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CHKOK Q :E. 

JUSTICE CIVILE 

f.OUK DE CASSATION (chambre des r 

Présidence de M. Juubert. 

Bulletin du A janvier. 

RIVIÈRES NAVIGABLES 

COUR DE CASSATION (ch. civile). 

Présidence de M. le premier président Troplong. 

Bulletin du A janvier. 

ENREGISTREMENT. — DROIT ES SUS, --1 PRESCRIPTION DU DROIT 

PRINCIPAL. 

Le droit en sus n'est que l'accessoire du droit principal
1 

d'enregistrement, et ne peut, en aucun cas, être réclamé 

après que le droit principal a été prescrit. (Article 39 et 

61, § 2, loi du 22 frimaire an VII;' avis du Conseil d'Etat 

du 22 août 1810; article 14, loi du 16 juin 1824.) 

Cassation, après délibération en chambre du conseil, au 

rapport de M. le conseiller Lavielle, et contrairement aux 

conclusions de M. l'avoeat-général Vaïsse, d'un jugement 

rendu, le 20 juin, 1851, par le Tribunal civil de Sens. 

(Epoux Bélard contre l'Enregistrement ; plaidants, M' s 

Carette et Moutard-Martin.) 

Nous donnerons le texte de cet arrêt. 

conséquence qu'en tire l'adversaire? Où donc est la disposition 
de loi à cet égard, et n'est-il pas évident que la mesure or-
donnée rentre dans toutes les mesures d'urgence que les cir -
constances commandât? 

M. Metzinger, avocat-général, adoptait le système 'plai-
dé par M° Dejouy. 

« La Cour, 

« Considérant que si, avant le moment où, aux termes du 
Code Napoléon, il y a lieu à l'application de l'art. 497, les cir-
constances peuvent exiger, soit à l'égard de la personne dont 
l'interd ; ction est provoquée, soit à l'égard de ses biens, des me-
sures conservatoires, telles que l'apposition des scellés ou au-
tres, il faut que les faits articulés soient d'une nature grave et 
que déjà il existe pour la justice des motifs d'urgence; que les 
laits dont il s'agit n'ont pas ce caractère, d'autant moins que 
lâ situation intellectuel le de M. de Châteauvieux n'a jusqu'à pré-
sent provoqué, dans les lieux par lui habités, aucune plainte; 

« Infirme; dit que les scellés seront levés immédiatement^ 
sans que les titres et papiers soient distraits du domicile. » 

-MOULINS. -

L'ÉDIT DE 

CONCESSIONS ANTÉRIEURES 

1566. 

Avant ledit de 1566 sur l'inaliénabilité du domaine pu-

blie, les concessions faites par les rois de Franco de mou -

lins à établir sur les rivières navigables, étaient des alié-

nations qui constituaient des titres de propriété en faveur 

des concessionnaires. Conséquemment les Tribunaux sont 

compétents pour statuer sur l'indemnité à accorder à des 

.concessionnaires de celte nature ou à leurs représen-

tants,, pour préjudice causé par f exécuta) de travaux pu-

blics: 

Admission, au rapport de M. le conseiller Nachet, et sur 

les conclusions conformes de M. l'avoeat-général Haynal, 

du pourvoi du sieur Dumont et autres. (Plaidant, M' La-

bre.) 

SATIRE. — VDLICif BJA%S(ntASra. — ECIIOCl MES 1'. — 

DÉLAISSEMENT. 

Les chargeurs d'un navire qui s'est fait assurer pour 

aller de Càracai, dans l'Inde, à l'île de la Réunion, à l'ef-

fet d'y transporter du riz,, sans que la police d'assurance 

ail indiqué particulièrement l'une des rades de l 'île com-

me terme de son voyage, n'est pas censé l'avoir achevé 

lorsqu'il est entré dans l'une des rudes de l'île (celle de 

Saint-Denis, dans l'espèce) pour y décharger une partie 

de sa marchandise. Il a pu être jugé, à raison de i'iueei-ii-

tudeque présentait la police sur la fin du voyage, et des 

risques, que, d'après l'usage de la. place de Bordeaux, 

lieu où l'assurance avait été contractée, un navire qui a 

pour destination l'île de la Réunion, peut parcourir tou-

tes les rades de l'île, et que les risques de la navigation 

ne cessent d'être à la charge des assureurs qu'après le 

déchargement complet du navire. Ainsi, quand le navire a 

péri avant que ce déchargement ait eu lieu, le délaisse-

ment a pu être valablement opéré. 

Rejet, au rapport de M. le conseiller de Boissieux et 

sur les conclusions conformes de M. l'avoeat-général Ray-

nal; plaidant M" Bosviel. (Bejet du pourvoi de la compa-

gnie d'assurance l'Union des Ports, dont le siège est à 
Bordeaux.) 

AVOUÉ. — RESPONSABILITÉ. 

Un avoué ne peut être -déclaré responsable d'un défaut 

de poursuites dont l'exercice importait à son client pour 

échapper au recours que l'avoué pouvait exercer contre 

lui par suite d'une distraction de dépens, qu'autant qu'il y 

a eu faute de sa part et préjudice causé. En l'absence de 

toute constatation d'un préjudice quelconque, non pas 

seulement possible, mais réel, sa responsabilité n'a pas 

pu être engagée, et il n'a pu encourir aucune condamna-
tion à des dommages-intérêts. 

Admission, au rapport de M. le conseiller Leroux de 

Bretagne et sur ies conclusions conformés* de M. l'avoeat-

général Raynal, du pourvoi du gieur Loudès; plaidant 
M« Costa.

 1 

J
L'CEMENT. —. DERNIER RESSORT. — APPEL NON-RECEVAliLE. 

Le jugement qui a statué sur une demande en indemnité 

Pour défaut de jouissance, formée par un locataire contre 

le propriétaire, n'est pas susceptible d'appel, lorsque la 

««-■mande n'a rien d'indéterminé et que le chiffre s'en 

rouve, au contraire, fixé d'une manière implicite, mais 

^jecessaire par la demande elle-même, à une somme infô-

leute au taux du dernier ressort. Ainsi le preneur à bail 
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I ACTION
1
 POSSESSOIRE. — ACTES ADMINISTRATIFS. — MOTIFS. —j 

FOND DU DROIT. 

Des arrêtés préfectoraux pris pour réprimer un empié-

tement, et .les, jugemeuts de simple police rendus en eomM 

séquence, ne présument rien en ce qui concerne les droitsff 

et la possession qui peuvent être prétendus dans un inté-j 

rêt privé ou communal, et n'ont pas, à cet égard, l'auto-

rité delà chose jugée, (.\rlicle 1351, Gode Napoléon.) 

Encore que le juge du possesso:re se soit préoccupé de 

considérations qui tiennent au fond du droit, ces motifs! 

surabondants ne peuvent vicier une décision qui, s'ap-

puyant d'ailleurs sur d'autres motifs, ne statue dans son 

dispositif que sur une question possessoire. (Articles 20-

et 25 du Code de procédure civile; articles 2228 et 2229 

du Code Napoléon.) 

Rejel, au rapport de M. le conseiller Laborie, et con-

formément aux conclusions de Ml l'avoeat-général Tinsse, 

d'un pourvoi dirigé contre un jugement rendu sur appel, 

le 20 mars 1851, par le Tribunal civil de Dornfront. (Com-

mune de Tmchebray contre Lemoinè-Bazin ; plaidants, 

Mcs RipaulL et Luro.) 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (A' ch. 

Présidence de M. Ferey. 

Audience du 24 décembre. 

OFFRES RÉELLES. CONSIGNATIONS. — OPPOSITION. 

jM-enfier ressort. L'appel d 

e' e demande a dû, dès 

encore u atteindre le 

n jugement qui a repoussé une 

lors, être déclaré non-reeeva-

Rejet du pourvoi du sieur Chaintreuil, nu rapport de 

• lecouseillcr PuUille et sur les conclusions conformes 

«n même avocat- général , plaidant M* Darestc. 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (3* ch.). 

Présidence de M. Poultier. 

Audience du 8 décembre. 

POURSUITE D'INTERDICTION. — APPOSITION! DE SCELLÉS SUR 

TITRIS ET PAPIERS. — LEVÉE DES SCELLÉS A DÉFAUT DE 

FAITS GRAVES. 

L'apposition de tet;tUÎ sur les meubles, litres et papiers de la 

personne dont l'interdiction est provoquée, ne peut être au-

torisée, comme mesure conservatoire, fivant le moment où U 

y a lieu à l'application de l'article 497 du Co te Napoléon, 

que sur des [ans grava et qu'autant que déjà il existe pour 

la justice des motifs d'urgence. 

La dame de Cessac a présenté au tribunal de la Seine 

une requête à fin d'interdiction de' M. Lacombe de Châ-

teauvieux, son père. Le même jour, elle obtenait de M. le 

président de ce Tribunal l'autorisation de faire apposer les 

scellés sur les effets mobiliers et papiers qui se trouvaient 

au domicile de M. de Cliâteauvieux, à Neuilly, mais par 

description seulement sur les linge et bardes à son usage 
personnel. 

L'ordonnance portait qu'en cas de difficulté, il en soit 

référé à M. le président sur procès-verbal du juge de 
paix. 

M. le juge de paix s'étant présenté, pour l'apposition 

des scellés, chez M. Lacombe, celui-ci avait protesté avec 

énergie contre cette mesure, et avait déclaré que, dans 

son état de santé (une paralysie d'une partie du corps), 

l'émotion qu'il en ressentait pouvait avoir des suites fu-

nestes. En conséquence, M. le juge de paix en avait référé 

à M. le président, qui avait rendu l'ordonnance suivante : 

« Atlendu que la constatation des divers objets mobiliers 
résulte du procès-verbal d'apposition de scellés, et que ces* 
scellés n'ont été apposés que sur quelques meubles, disons que 
les scellés seront levés et que les papiers que le juge de paix 
jugera convenable d'être décrits seront remis sous scellés et à 
nous transmis pour les examiner nous-même et statuer à ce 
sujet ce qu'il appartiendra. » 

M 0 Dejouy, avocat de M. Lacombe de Châteauvieux, deman-
dait la réformation de cette ordonnance. L'interdiction provo-
quée ne pouvait autoriser la mesure prescrite par M. le pré-
sident. Le domicile de M. de Châteauvieux ne pouvait pas plus 
être violé que celui de tout auire citoyen. Ce n'était qu'après 
son premier interrogatoire, qu'aux termes de l'article 497 du 
Code Napoléon, lu Tribunal pouvait, s 'il y avait lieu, lui nom-
mer un administrateur provisoire pour prendre soin de sa 
personne et de ses biens; mais jusque-là, à moins que vous 
n'agissiez administrativement aux tonnes de la dernière loi 
sur les aliénés, vous ne pouvez solliciter aucune mesure pré-
ventive. Vous dites qu'il dénature sa fortune, qu'il la dissipe, 
qu'il a uiêiue l'ait un testament en faveur d'un autre vieillard, 
qui demeure avec lui depuis vingt ans et plus. Je n'en sais 
rien; mais quand cela serait, est-ce que M. de Châteauvieux 
n'est pas le maître de disposer d'une manière absolue de ses 
biens ? est-ce que les enfants peuvent mettre, quand bon leur 
semble, loue père et mère en tutelle? Ce tendre intérêt que 
vous manifestez pour les biens de M. de Cliâteauvieux, l'avez-
vous eu jamais pour sa personne? Lst-ceque, lorsqu'après la 
séparation de corps prononcée, M. de Châteauvieux, votre père, 
a témoigne le désir .le vous avoir avec lui, vous n'avez pas re-
fusé même de le voir ? Est-ce que depuis plus de trente ans 
vous vous êtes jamais informée de ce qu'il était devenu, si ce 
n'est au moment de voire mariage, et pour avoir son consen-
tement, qu'il vous a donné? Et c'est seulement lorsque voua 
concevez quelque crainte sur les dispositions que peut faire vo-
ir.' père, que vous' imagine/, de provoquer son interdiction, et 
que vous debulez avec lui par solliciter une mesure brutale 
que les convenances, le respect comme la loi , vous interdi-
saient. La Cour ne la saclioniiera pas. 

M' de Lamb rlorie, pour la dame de Cessac, défend l'ordon-
nance attaquée par la irès grande urgence qu'il y avait, sui-
vant 1 i, à arrêter le cours des dilapidations auxquelles son 
père était exposé ebaque jour de lu part de cet ami de vingt 
ans et plus, qui a pris sur lui une niiluence qui peut devenir 
funeste à sa personne comme à s.-s biens.- 'il. de Clià . auviepx 
n'a plus de volume, il est compléirmeul a la discrétion de <jel 
homme, et, dans son intérêt plus encore que dans celui de sa 
lille, il est urgent d'aviser. L'adversaire prétend qu'aucune 
mesure ne ; eut être prise qu'après le premier inierrogamirc; 
mais do ce que l'article 497 autorise à nommer un adminis-

trateur ajn'ys ta premier interrogatoire, doii-ou eu tirer Ift 

Le dépôt fait par le débiteur à la caisse des consignations de 

la somme par lui dueàson créancier ,àla charge des opposi-

tions formées sur ce dernier, ne libère pas le débiteur lors-

que celle consignation n'a pas été précédée d'offres réelles. 

Celte solution, en présence des dispositions de l'article 

1257 du Code Napoléon, ne mériterait pas d'être relevée, 

si, devant le Tribunal de la Seine il n'y avait quelquefois 

dans la pratique des affaires, de la part des officiers mi-

nistériels, une tendance à procéder à la consignation sans 

offres réelles d'ans le cas d'oppositions, et si celte procé-

dure n'avait été une fois sanctionnée par un jugement de 

l'une des chambres du Tribunal. 

En fait, M
v

Gphade, locataire de M. Channebot, a vu 

former, sur les loyers par lui dus, des oppositions entre 

ses mains par les créanciers de ce dernier. Débiteur de 

3,650 fr., il les a déposés sans offres réelles à la caisse 

des consignations, le 31 octobre 1853, à la charge desdites 
oppositions. 

Malgré ce dépôt, M. Cohade s'est vu poursuivi par son 

propriétaire M. Channebot; il s'est opposé à ces poursui-

tes en introduisant un référé, mais il a été repoussé et la 

continuation des poursuites a été ordonnée par une or-

donuance du 22 novembre 1853, ainsi conçue : 

« Nans, onï. Hardy, avnné do fUiannAltoi, .Inoss.. nvrmé de 

Cohade ; 
« Attendu que le dépôt sans offres réelles préalable à la 

charge de rapporter les mains-levées n'est pas libératoire; 
qu'il convient néanmoins de donner à Cohade un délai pour 
retirer ; 

« Ordonnons la continuation des poursuites, mais après 
huitaine de ce jour. » 

M. Cohade a interjeté appel de cette ordonnance. 

M" Benoist-Champy a soutenu cet appel et défendu la 

procédure suivie en expliquant. que, surtout pour les petites 

locations, pour les petites sommes, les offres réelles et la 

procédure qui les accompagne, seraient une cause de ruine 

pour les débiteurs et pour; les créanciers opposants; la 

caisse des consignations l'a si bien senti qu'elle accepLe les 

dépôts non précédés d'offres à la charge des oppositions; 

cela ne préjudicie à personne et est au contraire dans l'in-

térêt de tous. 

L'avocat soutient, en outre, que le juge des référés a 

excédé ses pouvoirs en ordonnant la continuation des 

poursuites au mépris des oppositions formées entre les 

mains de M. Cohade; il ne pouvait, en effet, être juge du 

mérite de ces oppositions et ordonner des poursuites et 

un paiement à leur mépris : ce n'est qu'au principal que 
cela pouvait avoir lieu. 

M" Dutard, avocat de M. Doret-Lemarneur, cession-

naire de M. Channebot, a fait observer que le danger de 

se dispenser des offres était plus grand que l'avantage qui 

pouvait quelquefois s'y trouver, car dans l'espèce, notam-

ment si des offres avaient été faites à la charge de rappor-

ter ia main-levée des oppositions, cette condition eût été 

immédiatement .remplie par M. Doret-Lemarneur, qui l'a-

vait entre les mains et pouvait dès lors recevoir valable-

ment ce qui lui était dû en donnant toute sécurité à 

M. Cohade. L'avocat développe ensuite les considérations 

accueillies par l'arrêt rendu par la Cour et qui est ainsi 
conçu : 

« La Cour, 

» Considérant que la consignation des sommes dues pour 
loyers ou pour toute autre cause ne peut être valable et libé-
ratoire qu'autant qu'elle a été précédée d'offres réelles régu-
lières ; 

« Qu'en effet les offres réelles préalables ont pour but de 
mettre le créancier à même de les accepter ou de donner les 
motifs de sou relus, d'établir que ies oppositions alléguées 
n'exisient pas ou de le mettre eu masure d'en rapporter la 
main-levée ; 

<t Considérant qu'il n'est pas contesté que la consignation 
dont il s'agit n'a pas été précédée d'offres réelles et que dès 
lors le juge des référés était compétent, puisqu'aucuuc de-
mande priucipale n'était formée et qu'il n'a pas statué sur 
des oppositions dont l'existence n'était pas invoquée; qu'ainsi 
il a pu valablement ordonner la continuation des poursuiles. 

« Adoptant au surplus les motifs de l'ordonnaiico ; 
« Coniirme. » 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE. 

(Jurisprudence de la chambre du conseil.) 

FEMME MIKEURE ÉMANCIPÉE — MAlil CURATEUR DE DROIT. 

Le mari seul doit être nommé curateur de sa femme 
mineure. 

« Attendu que Denise-Julienne C..., femme D..., mineure, 
a été émancipée par le fait de son mariage ; 

« Attendu que le conseil de famille, régulièrement convo-
qué, l'a autorisée à accepter sous bénélices d'inventaire, la 
succession de la veuve C,.., sa mère, et, en môme temps, a 
nommé G... père, curateur de la tèmtne D...; 

« Attendu que es articles 506 et 2208 du Code Napoléon 
couibinéi, il résulte que le mari est do droit le oarateur de sa 
femme mineure; qu'ainsi c'est à torique le conseil de famille 

• procédé à lu désignation d'un curateur ; 

« Par ces motifs,' 
« Annule la délibération sus -énoncée, mais seulement en 

ca qui concerne la nomination de G... père comme curateur 
de la femme D... ; son effet demeurant maintenu quant ttu 
surplus ; 

« Condamne toutefois les époux D... aux dépens. » — (Ju-
gement rendu à l'audience, 2 décembre 1853.) 

FEMME DOTALE. — AUTORISATION n 'iIYPOTHÊQUER POUR DETTES 

ALIMENTAIRES. 

La femme dotale peut être autorisée à hypothéquer pour 

payer des dettes alimentaires. 

« Attendu que les époux M... ont adopté 'e régime dotal ; 
« Que dans ces dernières années leurs revenus se sont trou-

vés insuffisants pour leur entretien et celui de leurs trois en-
fants, en sorte qu'ils ont été forcés de contracter des dettes, les-
quelles ont pour cause des fournitures alimentaires; 

« Qu'ils demandent l'autorisation d'emprunter 3,500 francs 

pour se libérer, en affectant par hypothèque un immeuble do-
tal à la garantie du remboursement ; 

« Attendu que l'article 1558 du Code Napoléon, contenant 
exception à la règle générale posée par l'article 1534, confère 
à l'épouse le droit non seulement d'aliéner, mais encore d'hy-
pothéquer dans les divers cas qu'il prévoit; qu'en effet, le ré-
gime dotal a pour objet principal d'assurer la conservation 
des biens de la feinmo; que s'il est établi qu'il lui est plus 
avantageux d'hypothéquer que d'aliéner, ce serait méconnaître 
les intentions du législateur et les intérêts de la femme que de 
la pri-ver de la faculté d'emprunter dans ies circonstances énu-
méréos dans l'article 1538, puisqu'elle serait alors contrainte, 
pour venir eu aide à son mari où à ses entants, de se dépouil-
ler irrévocablement delà propriété de ses immeubles, tandis 
qu'elle pourrait la retenir au moyen d'une afiectation hypo-
thécaire dont avec le temps elle rembourserait les causes en 
économisant sur ses revenus ; 

t Attendu qu'il est indispensable de donner aux époux M... 
les moyens de payer leurs dettes ; 

« Attendu que l'immeuble que la femme M... possède étant 
situé dans un quartier où la valeur des terrains augmente 
sans cesse, il n'est pas à propos qu'elle en aliène la propriété; 

" Par ces motifs, 

« Autorise et commet un notaina qui gardera les fonds et 
veillera à ce qu'ils soient employés au paiement des dettes. » 
— (17 décembre 1853.) 

ADOPTION. NOM. — FILS DE L'A DOPPÉ NÉ AVANT L'ADOPTION. 

Le fils de l'adopté a droit de prendre le nom de l'adop-
tant. 

« Attendu, qu'à la suite d'une procédure régulière, le père 
du requérant a été adopté par Josepli-Louis J... de C..., ainsi 
qu'il est conslaté par des actes authentiques conformes à la 
loi. 

« Attendu que celte adoption a eu pour effet do conférer le 
nom de l 'adoDlantà. t':.',' 1 "!"-, n. ■■'■ "- - i~—

;

! '-, ; - -» 
en sorte que depuis il a constamment pris les noms de ino-
J... de C... ; 

« Attendu que le nom de famille constitue une propriété 
essentiellement héréditaire; que tous les enfants ont le droit 
de prendre et de porter le nom de leur père; que dans aucu-
ne circonstance ils ne sauraient être privés de ce droit; 

« Attendu qu'en règle générale le nom de famille n'est au-
treque celui qui a été donné au père dans son acte de nais-
sance; que, toutefois, si, en vertu d'une décision judiciaire ou 
d'une adoption, le nom du chef de la famille vient à être mo-
difié, tous ses enfants peuvent aussitôt se prévaloir de ses ac-
tes et prendre le nouveau nom do leur père ; 

« Attendu qu'il n'y a lieu d'admettre aucune distinction en-
tre les enfants nés avant l'adoption et.ceux qui sont nés posté-
rieurement, car elle serait contraire aux principes sur la trans-
mission des noms propres, lesquels n'autorisent aucune ex-
ception ; 

« Attendu qu'il résulte de ce qui précède que dans tous les 
actes civils qui suivent l'adoption, le fils de l'adopté peut 
joindre le nom de l'adoptant à celui qui lui est attribué par 
son acte de naissance ; 

« Attendu que, dans l'acte du 16 juillet 1836, constatant son 
mariage avec Marie-ThérèseD..., le requérant et son père sont 
désignés sous le seul nom de Thomas; que ce nom devrait être 
suivi de celui de J... de C... puisque l'adoption était anté-
rieure; 

« Attendu qu'il est juste de réparer cette omission; 
« Par ces motifs, ordonne, etc. (26 novembre 1853). \ 

MINEUR. PÈRE ABSENT. 

Quand le père d'un mineur est absent, le Tribunal peut 

nommer au mineur un administrateur à l'effet d'accepter 

un legs et de défendre à une demande intentée contre 
lui. 

« Attendu qu'aux termes du testament de Jean-Augustin 
M..., décédé en septembre 18S3, Eugénie M..., -sa nièce, est 
instituée sa légataire universelle, à la charge de payer à Au-
guste C..., à titre de legs particulier, une somme de 120,001) 
francs ; 

« Attendu que la tutrice d'Auguste C. . a fait assigner Jean-
Ileclor M..., pore et administrateur légal des biens d'Eugénie 
M..., mineure, pour obtenir la délivrance du lit legs ; 

« Que cette assigustion a été donnée à Paris, où demeurent 
la femme et les enfants d'Hector M... ; 

« Attendu que, depuis plusieurs-armées, Hector M... est au 
Brésil, et qu'il est impossible qu'il fasse parvenir à Paris, 
avant l'expiration du délai et l'ajournement, ses pouvoirs et 
ses instructions relativement à la succession dévolue à sa tille; 

« Attendu (pue, d'après les énonciations de la requête, le 
leg-; lait â Auguste C... serait soumis â une condition qui pré-
sente le caractère d'une substitution prohibé»; 

« Attendu qu'il est manifeste qu'Eugénie M... pourrait 
éprouver un préjudice considérable, si elle n'était pas défen-
due sérieusement et avec zèle dans le procès qui lui est in-
tenté au nom d'Auguste C... ; 

« Attendu qu'il peut arriver que les intérêts de M... père, 
qui eût hérité de son frère, si ce dernier était mort, intestat, 
soient en opposition avec ceux de la légataire universelle, 
quanta l'exécution du testament; 

K Attendu que le requérant, oncle d'Eugénie M..., demande 
la nomination d'un administrateuf spécial chargé de la repré-
senter pour tout ce qui concerne la successiou de Jean-Augus-
tin M...; 

« Attendu qu'il a qualité pour former cette demande, car 
de l'ensemble des dispositions du Codo Napoléon il résulte 
que tuut parentale droit de provoquer, dans l'intérêt d'un mi-
neur, le remplacement du pènj administrateur légal, quelle 
que soit la cau<e qui y donne Meu, comme il provoquerait la 
nomination ou le remplacemeiTi d'un tutour; 

« Atlendu qu'eu raison de la position exeeptionjialle où se 
trouve placée Eugénie M..., et en raison de l'urgEuee, .il est 
indispensable de lui donner un adininistrateur^uptkial; 

« Attendu qu'il appartient éu Tribunal de pourvoir au rem-
placement du protecteur que l'an. 38$ <tofflft» à l'enfant mi-
neur, lorsque ce protecteur est empoché de remplir ses fonc-
tions ; 

« P»r ces motifs, 
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! '« Nomme ..,..> administrateur spécial des biens d'Eugénie 
M-..., à l'effet de la représenter, avec les mêmes pouvoirs 
Qu 'aurait son père, pour tout ce qui 'a rapport à la succession 
fle Jean-Augustin M..., notamment d'accepter ladite succes-
sion sons bénéfice d'inventaire, de faire valoir les droits qui 
en résultent au profit de la mineure, de défend™ en son nom 
a la demande dirigée contre elle à la requête d'Auguste C... » 
(14 décembre 1853.) 

DESAVEU DE PATERNITÉ. — NOMINATION DE TUTEUR ad flOC. 

C'est au Tribunal qu'il appartient de nommer le tuteur 
ad hoc de l'enfant désavoué. 

>< Attendu que Henri-Victor D... et Luphrosine-Félicilé M..., 
unis par mariage, avaient été séparés de corps par jugement 
du 15 juin 1841 ; 

« Attendu que les registres de l'état civil du t arrondisse-

ment oe la ville de Paris constatent, à la date du 12 juillet 
1847, sur la déclaration de la sage-femme, la naissance de 
Louis-Georges, fils de Marie M... et de père non-dénommé ; 

« Attendu queD... soutienlque la mère de cet enfant est 
Euphrosine-FélieitéM..., sa femm-, laquelle est decédée le 12 
août 1853 ; qu'il l 'a désavoué par acte extrajudiciaire, et qu'il 
présente une requête tendant à obtenir que le Tribunal nomme 
à Louis-Georges un tuteur ad hoc contre qui il puisse pour-
suivre en justice son action en désaveu; 

» Atlendu que si les règles posées dans le titre dixième du 
livre premier du Code Napoléon, concernant le mode de no-
mination du tuteur, doivent être suivies exactement dans les 
circonstances ordinaires, elles ne sont pas nécessairement ap-
plicables lorsqu'il s'agit de donner au mineur un tuteur char-
gé de le représenter seulement dans une affaire spéciale et ex-
ceptionnelle ; qu'alorselles ne sont obligatoires qu'autant que 
la loi en a prescrit l'observation par une disposition expresse, 
ainsi que le démontre le rapprochement des art. 838 du Code 
Napoléon et 968 du Code de procédure civile; 

« Attendu que le législateur n'a confié aux conseils de fa-
mille la nomination des tuteurs et subrogés-tuteurs que parce 
qu'il a peDsé que ceux qui les composent, mus uniquement 
par la bienveillance et l 'affection qui doivent unir les membres 
d'une même famille, feraient porter leur choix sur une per-
sonne animée des mêmes sentiments et disposée à remplir ses 
fonctions avec dévoûment; 

« Attendu que la présomption admise par la loi disparaît 
lorsqu'il s'agit de désaveu de paternité; qu'alors il peutarriver 
que les parents appelés au conseil n'y apportent, au lieu de 
bienveillance, qu'un sentiment de répulsion contre un enfant 
qui, par le fait de sa naissance, est une cause de trouble, de 
scandale, et peut être de déshonneur pour la famille; 

« Attendu que l'art. 318 du Code Napoléon n'a point déter-
miné le mode suivant lequel le tuteur ad hoc de l'enfant 
désavoué doit être nommé; 

« Que dans le silence delà loi, il faut consulter les intérêts 
de l'enfant, et rechercher le moyen le plus sûr de le pourvoir 
d'un défenseur sérieux et zélé; 

« Attendu qu'il serait contraire à la raisou et à l'intention 
manifeste du législateur de confier la mission de désigner le 
protecteur de l 'enfant à ceux que l'on peut croire influencés 
par des considérations étrangères à ses intérêts, et qu'il serait 
a craindre que le tuteur, choisi par un conseil ainsi composé, 
ne mît point dans l'accomplissement de ses devoirs le suin 
qu'exige un procès aussi grave; 

« Attendu que, s'il en était ainsi, la position de Louis-Geor-
ges serait d'autant plus fâcheuse que sa mère n'est plus là pour 
veiller à sa défense; 

« Attendu que, dans de semblables circonstances, il appar-
tient au Tribunal de nommer directement le tuteur ad hoc; 

« Par ces motifs, etc. » — (14 décembre 1853.) 

MINEURS. — DROITS DU PÈRE ADMINISTRATEUR. —- VALEURS 

MORIL1ÊRES. 

Le père administrateur légal des biens de ses enfants 

n'a pas besoin de se faire autoriser par justice pour aliéner 

des valeurs mobilières, spécialement des actions indus-

trielles. 

«Attendu que les enfants B..., légataires universels de la femme 
L..., n'ont accepté sa succession que sous bénéfice d'invvntaire, 
qu'eu leur qualité ils sont tenus au paiement d'une dette con-
sidérable envers U... et consorts; 

« yue u... perc, aaniimsiraieur îe^ui o,
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ses enfants qui sont encore mineurs, demande l'autorisation 
de vendre des actions du marché de la Madeleine et des 
rentes sur l'Etat, dont ils n'ont que la nue-propriété; 

« Attendu qu'il est confiant que l'aliénation de ces valeurs 
est indispensable pour fournir à B... les moyens d'acquitter la 
dette sus-é loncée ; 

« Attendu, en ce qui concerne les actions du marché de la 
Madeleine, que B..., en sa qualité, a le droit de les vendre, de 
même que toute autre valeur mobilière qui n'est pas l'objet 
d'une exception expresse de |a loi, sans avoir à justifier de la 
permission de la justice, sous la seule condition d'observer les 
formalités prescrites; qu'ainsi, sous ce rapport, l'autorisation 
tlemandée est inutile; 

« Attendu, en ce qui concerne les rentes sur l'Etat, qu'elles 
sont de plus de 50 fr. ; qu'il en est sur lesquelles les époux 
B..., seuls, ont un droit d'usufruit, tandis que d'autres sont 
soumises a un usufruit stipulé en faveur de personnes étran-
gères; que les é|.oux B... déclarent qu'ils entendent vendre 
leur droit d'usufruit en même temps que le droit de nue-pro-
priété de leurs enfants : qu'il suit de là que pour cette caté-
gorie, la pleine propriété des rentes devant être vendue, il est 
nécessaire que le transfert en soit effectué par lo ministère 
d'un agent de change, au cours de la Bourse; que quant au 
surplus, la valeur des droits des requérants et de leurs eufanls 
ne pouvant être déterminée exactement à cause des droits (J< s 
tiers-usufruitiers, il est indispensable que la vente en eoit 
faite devant notaires, aux enchères et avec publicité; 

« Attendu que la mise à prix peut êlre fixée dès à pré-
sent ; 

« Attendu que le père administrateur tient de la loi le pou -
voir de loucher seul et sans contrôle le montant des sommes 
dues à ses enfants ; que toutefois celte règle ne doit point s'ap-
pliquer aux capitaux qui, en raison de leur nature ou dans 
l'intention du donateur ou du testateur, ne devaient point 
tomber dans les mains du père; 

« Que les renies sur l'Eiat appartenant à des mineurs ne 
peuvent être aliénées par le père qu'avee l'autorisation de la 
justice: laquelle n'est accordée que dans des circonstances 
exceptionnelles, pour des motifs graves et seulement quand 
l'intérêt des mineurs l'exige; 

« Qu'alors il appartient aux Tribunaux d'ordonner des me-
sures de précaution pour que des capitaux qui n'ont jamais 
dû être mis à la disposition du père, reçoivent la destination 
en vue de laquelle est donnée la permission de vendre ; 

« Par ces motifs, etc., 30 novembre 1853. » 

rieurs M..., a formé une saisie- arrêt entre les mains de S... 
qu'il croyait débiteur de B..., dans le but d'obtenir le paie-
ment d'une créance que ses pupilles ont sur ce dernier; 

« Qu'il demande aujourd'hui l'autorisation d'en donner 
main-levée, alléguant qu'il a acquis la certitude qu'elle ne 
peut produire aucun résultat utile aux mineurs; 

« Attendu que le tuteur est investi par le Code Napoléon du 
pouvoir de faire seul, et sous sa seule responsabilité, les actas 
de pure administration ; 

« Attendu que, s'il est de son devoir de prendre les mesures 
permises par la loi pour assurer le recouvrement des créances 
de ses pupilles, il est également de son devoir de s'en désister, 
quand il reconnaît qu'elles seront inefficaces, et qu'en persis-
tant à les maintenir, il s'exposera à des frais qui retomberont 
à la charge de ceux qu'il représfente ; 

« Attendu qu'en formant une saisie-arrêt, ou en en donnant 
main-levée, le tuteur fait des actes de pure administration, et 
que la loi n'exige point, pour leur validité, l'approbation du 
Tribunal ; 

« Attendu que l'autorité judiciaire ne doit intervenir que 
pour statuer sur les affaires soumises par la loi à sa juridic-
tion. » (14 décembre 1853J 

SUCCESSION. ■ ADSIIMSTRATELR JUDICIAIRE. POUVOIRS. 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DES DEJJX-SÈVRES. 

(Correspondance particulière de la Qaiette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Legcntil, conseiller à la Cour 

impériale de Poitiers. 

Audience du 12 décembre. 

ACCUSÉ D'AVOIR TUÉ SA MEURTRE. GARDE FORESTIER 

FEMME. 

Le sieur Caron, garde des eaux et forêts dans la forêt 

de l'Hermitain, a comparu devant le jury, accusé d'avoir 

volontairement donné la mort à sa femme. Cette affaire 

excitait vivement la curiosité publique; aussi l'auditoire 

était-il envahi de bonne heure par une foulé nombreuse 

et bruyante, qui attendait avec impatience l'ouverture des 
débats. 

Dès l'ouverture de l'audience, tous les regards se sont 

portés sur l'accusé, quand il est venu s'asseoir sur le banc 

qui lui était destiné. C'est un homme de petite taille, dont 

les manières révèlent des habitudes militaires. Il a été, en 

effet, sergent au 4e de ligne ; plus tard, adjudant-s,ous-

officier dans la garde nationale de Niort, et enfin garde j 
des eaux et forêts. De son uniforme de garde, il ne porte 

que son képi, et il est vêtu d'un pantalon noir et d'une 

veste ronde en drap bleu', entièrement boutonnée sur sa 

poitrine. Ses cheveux sont gris; il porte d'épaisses mous-

taches noire3. 

Le siège du ministère put lie était occupé par M. La-

marque, premier substitut. 

M c Henri Giraud, avocat, est au banc de la défense. 

L'acte d'accusation, dont le greffier donne lecture, est 

ainsi conçu : -

« Louis-René Caron, garde de la forêt de l'Hermitain, 

et Elisabeth Fleuriault, sa femme, âgée de cinquante ans, 

habitaient depuis plusieurs années la maison forestière ou 

cantine de l'Hermitain, siluée au milieu des bois, à quel-

ques mètres du chemin de grande communication de Niort 

à la Molhe-Sainte-Heraye. C'est là que, le 24 juin 1853, 

sur les cinq heures du soir, la fille Meslin et quelques cul-

tivateurs des environs, attirés par les cris, découvrirent le 

cadavre ensanglanté de la femme Caron. Ede gisait éten-

due sur le dos, dans la cuisine où elle se tenait ordinaire-

ment, entre l'évier et la fenêtre près de laquelle, le matin 

même, elle avait été vue assise et occupée d'un ouvrage de 

couture. La tête horriblement fracassée, une oreille déta-

chée des chairs, les mains mutilées; le sang qui couvrait 

les murs, la table à manger, les meubles, jusqu'à la porte 
d'une chambre à coucher, siluée à l'autre bout do la cui-

sine, en face de la fenêtre, tout annonçait la fureur qui 

avait animé le meurtrier, la violence des coups et l'achar-

nement de la lutte après un premier coup qui n'avait pas 

donné la mort. D'un caractère doux et bienveillant, la 

femme Caron n'avait pas un ennemi dans la contrée. 

« Le meurtre horrible que n'expliquait pas l'hypothèse 

d'une vengeance, ne pouvait pas être attribué davantage 

à la cruelle nécessité de se défaire du témoin et de la vic-

time d'un vol. Etait-ce en plein jour, près d'une route 

fréquentée, à l'époquede la Saint-Jean, queiacupid'uéavait 

pu conduire un voleur étranger dans la modeste demeure 

;ada\re 

Le Tribunal ne peut, en l'absence des parties intéres-

sées, ajouter aux pouvoirs précédemment conférés par 

jugement à l'administrateur judiciaire d'une succession. 

« Atlendu que S..., nommé administrateur de la succession 
de la dame de B... par jugement rendu coutradietoirement en-
tre les héritiers, le 27 octobre 1852, demande l'autorisation de 
se rendre adjudicataire, en sa qualité, des droits convenan-
ciers réparaloires et superficiels appartenant au fermier M... 
sur lo moulin de Brelaules, dépendant à ladite succession; 

« Altenduque les pouvoirs de S... sont détermines par le 
jugement susdaté ; que le Tribunal n'a point le droit, aujour-
d'hui, en l'absence des parties intéressées, d'en modifier les 
dispositions en étendant les attributions de l'administrateur ; 

« Qu'ainsi il ne peut «u'noriser l'opération projetée, bien 
qu'elle paraisse devoir èi re avantageuse à la succession, et que 
S... doi* s'adresser aux héri tiers de B .. pour oblenirle mandai 
qui lui est nécessaire, parce qu'ateux seuls il appartient de 

le donner ; * . ' ' 
« Par ces motifs, 8it cjiVir ii'J a lieu d'accueillir les con-

clusions de la requête. » -* (fGÛa: mbre 1853.) 

TUTEUR. —* ABMISlSTKATIoî. — MAIN- LEVÉE D'OPPOSITION. 

Lé ttfiélir n'a pas besoin d'être autorisé par justice pour 

faire c-ès 'tfQtcs dè simple administration : spécialement 

pour -dû*! ner niaiu-lovv« 4- saisies-arrêts qu'il reconnaît 

n'ôireVfias lUMta -s. 

« Attendu que lo requérant, agissant comme tuteur des mi-

d'un simple garde forestier? On retrouvait sur 

ia tabatière en argent de la femme Caron, et tout près, les 

débris de ses boucles d'oreiiles arrachées parla violence 

des coups. Rien dans la chambre à coucher n'avaii été dé-

rangé. On n'y retrouvait ni sur le sol, ni sur les meubles, 

aucune trace du sang qui avait inondé la cuisine et souillé 

les vêtements du meurtrier, dont une main avait laissé sur 

le mur, près de la fenêtre, une empreinte bien marquée. 

Aucune recherche n'avait eu lieu parmi les effets contenus 

dans l'armoire delà chambre à coucher, puisqu'une som-

me d'argent y fut retrouvée entre des draps; on y voyait 

en évidence une petite boîte en carton renfermant encore 

une pièce d'or, Tout semblait démentir les allégations du 

mari de la victime, qui présentait comme preuve du passage 

d'un voleur la disparition d'une somme d'environ 100 tri 

laissée selon 1 ii dans l'armoire près de la boîte en carton. 

La victime ne pouvait avoir été frappée à la suite 

d'un vol dont elle aurait surpris l'auteur, ni par un 

étranger. Elle avait reçu le premier coup dans l'atti-

tude où el'e avait été vue, le malin encore, par les té-

moins Moinet et la Bile Meslin, assise près de la fei.être, 

son ouvrage sur les genoux, les pieds déchaussés sur 

une chaufferette, près de laquelle les sabots étaient 

restés, le visage tourné vers l'unique porte communiquant 

à l'extérieur, de façon à ne pouvoir êlre surprise par l'ap-

proche d'un inconnu. L'instrumen' du crime était la moi-

tié d'un morceau de bois de feu, lendu dans sa longueur, 

et dont l'autre partie a été retrouvée dans le foyer. La 

femme Caron avait dû le laisser prendre derrière sa chai-

se, où il était déposé près de l'évier avec quelques autres. 

Rien n'avait éveillé ses soupçons, et l'assassin, placé der-

rière elle sans qu'elle détournât la tête, avait pu la frapper 

ainsi .sur le côté gauche du ci âne. La confiance de la mal-

heureuse victime, incroyable,à l'égard d'un étranger, d'un 

voleur, désignait aux recherches de la justice "un autre 

coupable dont la présence n'avait pu inquiéter la femme 

Caron, et qui, seul, avait manifesté déjà à son égard des 

sentiments de haine et de colère. 

« Caron rendait, sa femme très malheureuse ; ses voi-

sins, ses domestiques, les frères de sa femme avaient reçu 

à cet égard des confidences d'autant moins suspectes, 

qu'ils avaient souvent été témoins de scènes odieuses dans 

lesquelles leur intervention avait été nécessaire pour pro-

téger la femme douce et tremblante contre les emporte-

ments frénétiques du mari, abruti par l'ivresse ou rendu 

furieux par la moindre observation. Même à jeun, il exi-

geait que tout cédât à ses volontés touet et vigilant dans 

l'accomplissement de ses devoirs officiels, il pouvait mé-

riter à cet égard l'estime publique; mais il n'inspirait au-

cune affection, car sa violence, décuplée par la passion de 

l'ivrognerie, l'entraînait sans cesse à faire usage, même, 

'contre des femmes et des vieillards, des armes jui ne lui 

Avaient été confiées que pour sa défense et pour la pro-

tection de l ordre puiiitc. 

« L'instruction a couslaté ses menaces de mont contre 

Poupot, avec lequel il avait eu quelques contestations ; et 

1rs témoins Briés et Moinet, attaqués par lui sous le plus 

futile prétexte, n'ont échappé à la mort que par un hasard 

providentiel. Quant à ses relations avec sa femme, tantôt 

on l'a Vfclui porlexdes coups, tantôt on a entendu ses in-

jures, ses cris, ses menaces contre elle, dans une série de 

scènes si odieuses, qu'elles appelaient l'intervention des 

passants, et chassaient de la maison des ouvrières paisi-

bles, dégoûtées d'un si triste spectacle. Il lui arrivait mê-

me» eiàg^ésence de témoins, de témoigner de la jalousie 

sans aucun motif plausible, tandis qu'il se vantait ailleurs 

de ses débauches doublement adultères. La justice dut de-

mander compte à cet homme de l'emploi de son^ temps 

pendant la journée où le crime avait été cammis. Elle ac-

quit la certitude que depuis deux heures ou deux heures 

moins dix minutes, jusqu'après cinq heurôs du soir, il 

s'était arrêté dans la cantine d'un sieur Rouchard, dans 

des coupes situées à trois kilomètres seulement de la mai-

son forestière en calculant le parcours par les routes, et à 

moins de douze cents mètres par les bois à vol d'oiseau 

ou en ligne directe. C'est avant deux heures aussi, et mê-

me avant une heure, que la femme Caron fut assassinée, 

car elle n'avait pas déjeuné et n'avait pas eu le temps de 

traire sa vache, comme elle avait habitude de le faire 

après déjeuner et vers une heure de l'après-midi. L'au-

topsie du corps, le témoignage des voisins, ne laissent au-

cun doute sur l'heure du crime. 

« Caron a prétendu qu'à cette heure il était ou arrivé 

chez Bouchard ou sur le chemin. Il lui aurait fallu prou-

ver qu'il était parti de chez lui avec un sieur Moinet, as-

sez tard pour qu'il lui restât précisément le temps néces-

saire pour se rendre à la cantine de Bouchard. Il espérait 

le démontrer en faisant à midi un quart ou midi et demie 

son départ de la maison forestière et à une heure son ar-

rivée aux coupes, mais il a été forcé de reconnaître que sa 

pendule avançait de près d'une heure, que son départ de-

vançait d'autant l'heure indiquée, et Garaudcau comme 

Bouchard ne l'ont vu arriver aux coupes que vers deux 

heures. Enfin Naudiu, Guionnau, Boutet, qui l'ont rencon-

tré sur la route, avaient quitté les coupes bien avant midi, 

et les détails donnés par eux sur les 'heures de départ et 

la durée de leurs voyages, prouvent à n'en pas douter que 

Caron a été vu chez Bouchard deux heures seulement 

après sa rencontre avec Boutet, à quelques minutes de 

marche des coupes vers lesquelles il se dirigeait; Caron a 

donc eu le temps de rentrer chez lui à l'heure même du 

crime, l'a-t-il fait? Les souvenirs des mômes témoins sem-

blent constater un fait décisif qui prouverait son retour. 

Ils l'ont vu chez lui et rencontré sur le chemin, vêtu d'un 

pantalon noir et portant dans sa poche un rouleau de pa-

pier apparent. Tous ceux, au contraire, qui l'ont entretenu 

depuis deux heures ont remarqué son pantalon marron 

rot'geâtre et se taisent sur le rouleau qui semble avoir dis-

paru. Caron les a accusés d'erreur ; il prétend que le pan-

talon marron et le rouleau ne l'ont p ;is quitté depuis sou 

départ de la cantine de l'Hermitain jusqu'à son retour à 

sept heures du soir environ ; mais une autre découverte 

l'a trouvé sans ressources d'esprit pour combattre dans ses 

interrogatoires la nouvelle preuve qui en résultait contre 
lui. 

« Avant la fin du mois de juiti, Caron avait changé de 

domicile, et s'était transporté à Rezières, commune de 

Prailles. Il se croyait à l'abri de toutes poursuites. Aucun 

obstacle n'avait été opposé à son déménagement. Le 25 

juin, la visite la plus minutieuse n'avaii permis de recon-

naître aucun vêtement suspect, aucun linge souillé de sang 

parmi les effets que contenait la maison. Ses deux beaux-

frères avaient achevé avec lui l'inventaire des draps, des 

chemises, de tout le linge, qu'ils l'avaient aidé à transpor-

ter à Rezières. Tout à coup, le 4 juillet, une visite est or-

donnée, et au milieu d'un tas de linge sale on découvre 

une des blouses de Caron cotiveite de taches de sang, puis 

un pantalon do toile maculé comme la blouse. Aucune ex-
plication n'a été tentée par lo coupable j u a nié vainement 

qu'il se fût occupé loui récemment de cacher ces témoins 

mue's de son crime tandis que la blouse était encore hu-

mide d'une dissolution de sel d'oseille au milieu de linges 

parfaitement secs. L'attitude de Caron le soir du crime 

avait déjà frappé plusieurs témoins. Sorti de chez Bou-

chard, après s'y être arrêté sans motifs apparents jusqu'à 

cinq heures passées, il erre dans les coupes et revient en-

core près dos cantines de Garaudeau jet de Bouchard 11 

n'a bu nulle part avec excès, et cependant lorsque l'heure 

de rentrer arrive enfin, il devient chancelant, ému, ne 

peut suivre le pas d'un voiturier qui le rejoint, et les lé-

moins attribuent à l'ivresse le trouble visible de son atti-

tude. 

« Il rentre enfin,' et au récit des nombreux voisins qui 

t'attendent, cet homme, si énergique, si violent d'habitude, 

si prompt à parler de vengeance, se laisse tomber à terre, 

pousse deux cris lamentables, et pendant plusieurs jours 

paioît hébété, sans force et accablé par une douleur que 

son exagération rend suspecte. Enfin le moment arrive où 

il *e rend compte des soupçons dirigés contre lui et de 

l'accumulation des preuves de son crime. Il lui faul don-

ner une apparence de vérité au récit d'après lequel le cri-

me aurait été commis par un homme étranger que lui seul 

dit avoir vu s'enfoncer dans le bois au moment où il quit-

tait sa demeure. Alors, le fusil à la main et la menace à la 

bouche, il arrête dans la forêt un pauvre ouvrier, Hervieu, 

et le conduit à a gendarmerie de la Mothe, qui s'empresse 

de le rendre à la liberté après avoir vérifié son innocence; 

ou bien, de sa prison, il déclare qu'il a retrouvé le nom du 

coupable, dont le signalement et la figure sont toujours 

présents à sa mémoire. Ou conduit devant lui celui qu'il 

désigne avec un antre. voStUrièr, et c'est ce dernier qu'il 

s'empresse de reconnaître et de signaler comme le coupa-

ble jusqu'au moment « ù on lui démontre sa méprise et 

l'impuissance de ses efforts pour égarer la justice. 

« En conséquence, Louis-René Caron est accusé d'a-

voir, le 24 juin 1853, on la commune de Souvigné, volon-

tairement donné la mort à sa femme, Elisabeth Fleu-

riault. » 

On expose sous les yeux de la Cour les pièces de con-

viction, parmi lesquelles on remarque lo morceau de bois 

ensanglanté qui a servi à commettre le crime, divers usieu -

siles de ménage qui portent des taches de sang, le chauffe-

pie 1s sur lequel la l'emme Caron avait les pieds au mo-

ment de l'assassinat, et un fauteuil taché de sang qui était 

placé à une certaine distmee de la victime, et qui joue un 

grand rôle dans les charges de l'accusation. 

Les pièces de conviction les plus importantes sont un 

pantalon, et surtout une blouse portant dus taches de 
sang. 

•' M. le président l'ait remettre au jury des plans qui ont 

é'é dressés peu tant l'instruction pour taire comprendre la 

disposition de lu maison forestière et les distances qui sé-

parent divers points de la forêt de l'Ilonnitoiu dont il est 

question dans la procédure. L'un de ces plans représente 

dans tous ses détails l'intérieur dè l'appartement où la 

femme Caron a été assassinée. On y voit figurer le corps 

de la victime c niché à terre, et entouré de sa elmbe, de 

sou chauffe pieds, de ses sabois et du morceau de bois 
avec lequel elle a été frappée. 

M. le sut) tilut du procureur impérial fait ensuite un rn-

£jJe exposé pour faire comprendre au jury , quia sons les 
:jfÔux ces p'ans, ia disposition des lieux. 

frenio-trpis témoins sont appelés à la requête du enj-

nistèrepiibiics et l'nccu>ca fait citer à sa décharge M . Cuaù-

veuu, sous- inspecteur des eaux-ct-loiêis, eu "résidence à 

caractère violent de l'accusf 

me. L'accusé repousse ces 

Beauvoir. 

On entend d'abord les témoins qui rendent, complad 

5, surtout à l'égard de
 8a
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témoignages en disant quc
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témoins sont animés de mauvais sentiments à soni éa^l 
par suite dus procès -verbaux qu'il a rédigés contre eu.* 

ou leurs parents. 

Viennent ensuite les témoins qui constatent l'état dé 

plorablo dans lequel a été trouvé le cadavre de la fem
m

~ 

Caron. Les médecins rendent compte de Fautopsie cad
a
° 

vérique, et un professeur de chimie à l'Ecole de médecin! 

de Poitiers expose les opérations auxquelles il s'est livré 

avec deux autres chimistes sur la blouse saisie au domi-

cile de l'accusé. Il résulte de ces opérations que cette 

blouse porte vingt-deux taches de sang, sans qu'on ouisse 

dire si c'est du sang humain et à quelle date il aurait été 

placé sur cette blouse. 

D'autres témoins déposent des démarches qu'aurait fai-

' tes, dans la journée du crime, le sieur Caron, et le minis-

tère public fait préciser et remarquer les heures, qui
 Q0
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vent exercer une grande influence dans le débat. 

L'audition des témoins et la lecture des nombreux pro-

cès-verbaux a occupé les audiences du 13 et du 14 dé-

cembre, et le réquisitoire et la plaidoirie ont eu lieu à celle 

du 15. 

M. le substitut Lamarque, dans un réquisitoire clair et 

précis, a relevé avec soin toutes les charges révélées par 

le débat, que le défenseur, -M" Henri Giraud, s'est efforcé 

de combattre dan9 une plaidoirie qui n'a pas duré moin» 

de trois heures. 

Après le résumé rapide et impartial de M. le président 

Legentil, le jury s'est retiré dans la salle des délibérations, 

d'où il a rapporté peu de temps après un verdict aftirma-

lif sur la question du meurtre, avec admission de circon-

stances atténuantes. 

En conséquence, Caron, qui proteste encore énergique-

ment de son innocence quand il a la parole sur l'applica-

tion de la peine, est condamné à quinze ans do travaux 

forcés. 

COUR D'ASSISES DES HAUTES-PYRÉNÉES. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Iribuniux.) 

Présidence de M . Dutey-Harispe, conseiller à la Cour 

impériale de Pau. 

Audience du 6 décembre. 

Deux femmes comparaissent devant le jury pour répon-

dre à une accusation de vol qualifié commis dans des cir-

constances exceptionnelles et qui dénotent de la part de 

celles qui s'en sont rendues coupables autant d'audace que 

d'habileté. 

Les vols fréquents commis dans la ville de Tarbes, à 

l'époque à laquelle remonte celui qui fait l'objet des pour-

suites, avaient éveillé la sollicitude de la police; la surveil-

lance la plus active s'exerçait partout, mais surtout dans 

les lieux où se rendent d'habitude les nommes mal famés 

et les repris de justice. Et cependant, malgré ces soins et: 

celte activité, la justice aurait encore à rechercher les au-

teurs du crime dont Jeanne Duf'au et Marie Bordenave-

viennent répondre, si l'une d'elles n'avait fait les aveux 

les plus complets. 

La position géographique de Tarbes, «qui fait affluer 

dans ses murs une grande quantité d'étrangers qui vont 

aux eaux ou qui en reviennent, lui réserve aussi le désa-

grément d'y voir arriver une foule d'aventuriers^ de vo-

leurs do profession qui reviennent de faire leur saison ou 

qui se préparent à la campagne prochaine par quei'ques 

escroqueries, quelques vols au préjudice des habitants. 

Dans la nuit du 20 'au 21 septembre dernier, un vol au-

dacieux fut commis au préjudice de Catherine Majesty, dans; 

l'intérieur même de l'hospice de la ville de Tarbes. Cette-

fille, qui était entrée dans cet établissement pour y subir 

un traitement, était arrivée depuis peu de jours et les au-

tres femmes, retenues comme elle, avaient pu constater 

qu'elle y apportait un paquet assez volumineux, renfer-

mant, outre ses effets d'habillement, une certaine somme 

d'argent. Ce paquet avait été déposé dans une des salles 

de la maison spécialement affectée à ces dépôts. Deux 

jours après, il fut constant que les effets avaient disparu, 

que la somme d'argent avait été enlevée ; et cependant la 

grille qui protège la fenêtre n'avait pas été brisée.; la ser-, 

rure do la porte d'entrée était parfaitement intacte. Le voî 

avait donc été commis par une personne qui devait avoir 

une connaissance exacte des lieux. On se livra, dans l'in-

térieur de l'hospice, aux plus actives recherches, mais; 

elles restèrent sans résultat. Le malfaiteur venait donc du 

dehors ; mais la difficulté de pénétrer dans l'intérieur de 

l'établissement par dessus le mur d'enceinte, dans un quar-

tier bruyant et populeux, ne pouvait que faire rejeter cette 
idée. 

La fille Majesty se rappela alors qu'elle avait ouvert son 

paquet et fait voir son trésor devant la tille Dufau, qui 

avait quitté l'établissement la veille du jour où le vol fut 

commis. Elle se souvint aussi que cette fille avait visité 

ses bardes et le contenu du paquet, et qu'elle lui avait diis 

combien elle serait heureuse de posséder une somme aussi» 

forte. Dès ce moment, elle recueillit tous ses souvenirs et1, 

ses soupçons devinrent presque des certitudes. Elle no se 

trompait pas. On se transporta au domicile de la fille Du-

fau ; on ne t' ouva chez elle qu'une pariie de la somme en-

levée. E'ie avoua cepeudantctlit connaître les circonstan-

ces qui avaient accompagné le vol et les moyens employés 

par elle pour arriver eu s'emparer du paquel. Nantie d'une 

échelle, elle avait escaladé te mur d'enceinte, qui est d'une 

hauteur de 3 mètres 85 cent. Arrivée sur la crête du mur, 

elle uvail tué a elle cette échelle, l'avait placée dans l'in-

térieur de la cour, et y était descendu. Là, elle avait al-

lumé une chandelle de résine, avait traversé la cour, avait 

appuyé contre' lo mur extérieur une claie , qui la mit à 

même d'arriver à la hauteur de la fenêtre de la chambre 

qui renfermait le paquet. Alors, à l'aide d'une perche 

qu'elle avait munie dans ce but d'un crochet e'n fer, elle 

nuira à elle les effets, en relira la somme d'argent, et re-

descendit. Puis, usant des mêmes procédés, elle sortit do 

l'hospice et rentra dans son domicile, qui n'était autre que 

celui de la femme Bordenave. 

Sincère dans tous les détails qu'elle donnait, Jeanne 

D ifau mentait quand elle soutenait que seule elle avait pu 

commettre le vol dans ces circonstances. Elle comprit 

qu'on admettrait difficilement ces explications à ce sujet i 

elle sentit qu'il bu serait impossible de faire croire que 

seule elle eût oser affronter les périls de pareilles ascen-

sions. Cependant, longtemps elle maintint son système. 

Enfin, lasse de subir seule une prison préventive, elle fat 

des aveux complets; elle déclara que la femme Bordenave 

l'avait aidée et assistée; qu'à elles deux elles avaient trans-

porté à l'hospice l'échelle, la claie, la petehe; q"e > sal" 
danl l'une à l'autre, elles étaient parvenues à réaliser leurs 

criminels projets. ' . 
La femme Bordenave a de déplorables antécédent»; 

elle a subi déjà une puine de quatre mois de pnso.u pom 

vol. et aujourd'hui elle vit de I» d- hanche de quelques 

jeunes Ulles qu'elle attire chez ede et qu'elle domine en-

tièrement.
 IV
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C'est ainsi qu'elle avait attiré chez elle ia Ûlle Uulao, 

qu'elle l'avait «xcitré h commettre cevo', quede iwm 
menacée, si elle la nommait, de h Uupper, Jui l
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oisive et aisée auprès d'elle. 

Ce récit, fait pat la lille Dufau, était accablant; mais la 

"ustice trouva des preuves non équivoques de sa partiel-

ation au vol; l'échelle saisie appartenait à la femme Bor-

Henave, la claie lui appartenait aussi. On constata encore que 

îiaveille'du vol, quelques heures avant de le commettre, ces 

T
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 temmes étaient ensemble dans la maison Bordenave. 

La femme Bordenave fut Arrêtée et confrontée avec la lille 

pufau; elle nia énergiquement tous les faits révélés à sa 

C
^pao#ence, elle a maintenu ses dénégations. Une lutte 

désespé' ée a lieu entre ces deux femmes, et longtemps on 

l a vues toutes deux s'adressautlcsrécrirainationslesplus 
■
 g et

 |
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s plus honteuses, et dévoilant ainsi leur vie com-

pjur.c, livrée à tout ce que te vice a de plus bas et de plus 

dé' 'radant. , • . . , 
M. Prunières occupait le siège du ministère public; sa 

lâche était simple et facile. 

Mais la lutte a recommence entre M" Darnaudat, pour 

Marie Dufau, et M' Baile, pour la femme Bordenave. M" 

Darnaudat a prouvé la sincérité des aveux do sa cliente et 

a rejeté tout l'odieux de sa conduite sur la femme Borde-

nave qui l'avait perdue et corrompue, et qui la dominait 
entièrement. 

M' Baile, au contraire, a soutenu que la bile Dufau en 

imposait à la justice, que saclienie n'avait .eu aucune peine 

a corrompre la tille Dufau, qui était déjà perdue de mœurs 

quand elles re rencontrèrent pour la première fois. 

Après le résumé, les jurés entrent en délibération, et 

en reviennent bientôt après avec un verdict de culpabilité 

contre les deux accusées. Des circonstances atténuantes 

ayant été admises, '.a Cour les condamne chacune à trois 
années d'empristrunement. 

Audience du 8 décembre. 

COV.A ET BLESSURES AYANT OCCASIONNÉ LA MORT. 

Ur.e accusation de coups et blessures ayant entraîné la 

mc,rl sans intention de la donner, appelait sur les bancs 
«ye la Cour d'assises Paul Castagné. 

Cet homme, qui habite l'un des villages les plus reculés 

du déparlement, au milieu des montagnes, a une physio-

nomie slupide et hébétée. Ses yeux, constamment fixés 

sur le sol, ne donnent à sa tigure aucune vivacité; ses 

traits sont grossiers, ses cheveux sont noirs, abondants et 

en désordre^ ses membres robustes laissent deviner une 

force peu commune; et cependant Castagné est doux et 

inoffensif, et c'est plutôt un malheureux qu'un meurtrier. 

Sa victime, au contraire, était la terreur du pays; doué 

aussi d'uue force herculéenne, cet homme en abusait pour 

imposer toutes ses volontés à ses voisins. Nul n'aurait osé 

s'en plaindre, car on se souvenait qu'il avait tué un homme 

qui avait osé engager un procès civil contre lui. 

"Voici les faits tels qu'ils résultent de l'acte d'accusation : 

« Paul Cestagné et Fourtine possèdent chacun, au som-

rniet de la montagne du Vtzos, une métairie distante l'une 

de l'autre de 1 ,200 mèties environ. Un ruisseau qui dé-

coule d'une propriété communale sépare leurs propriétés 

et leur sert pour les irrigations de leurs prairies respecti-

ves et pour abreuver leurs bestiaux. Fourtine prétendait 

depuis quelque temps avoir des droits exclusifs à la pro-

priété de ces eaux; il avait en conséquence placé des 

bornes au-delà du ruissoau et avait hautement annoncé 

ijue malheur arriverait à ceux qui remettraient les lieux en 

{leur premier éiat, et ses menaces étaient surtout dirigées 

'contre Castagné. t 

Les choses étaient en cet état et Castagné éprouvait tous 

les jours un besoin impérieux de prendre sa part des eaux, 

soit pour ses prairies, soit pour ses bestiaux. Des pourpar-

lers eurent lieu entr'eux ; les menaces furent réitérées. Un 

procès était sur le point de s'engager. Plût à Dieu qu'ils 

colonnes du pont, furent brisés et renversés sur la voie. 

Dans les deux wagons renversés se trouvaient des hom-

mes et des femmes plus ou moins contusionnés, dont huit 

étaient très grièvement blessés. Le garde-frein Thoron 
etatl étendu sur la voie. 

La justice ouvrit aussitôt une enquête. Par suite de 

1 instruction qui l'ut faite, MM. Philipps, ingénieur des mi-

nes, et Baude, ingénieur des ponts et chaussées, furent 

renvoyés devant le Tribunal de police correctionnelle sous 

prévention de blessures occasionnées par négligence et 

inobservation des règlements. Ils ont comparu aujour-
d'hui devant la 6* chambre. 

La prévention reprochait à M. Philipps d'avoir pres-

crit l'emploi delà machine la Chimène sans avoir reçu l'au-

torisation de la l'aire circuler. Ce serait, suivant la pré-

vention, la pesenteurde cette machine qui aurait occasion-

né la rupture du rail. M. Philipps a déclaré que la Chi-

mène réunissait toutes les qualités pour être acceptée, et 

que, dès lors, il avait cru pouvoir la faire circuler sur la 
voie. 

^ Plusieurs ingénieurs et un chef de division au minis-

tère des travaux publics ont déposé, en effet, que la ma-

chine dont il est question remplissait toutes les qualités 

nécessaires pour être acceptée, et qu'elle l'était actuel-
lement. 

M. Baude a fourni las mêmes explications. 

M. l'avocat impérial Sappey a pensé que l'accident ne 

pouvait être imputé à la négligence ou à l'inobservation 

des règlements. En conséquence, il a conclu au renvoi 

des prévenus. Cet accident, a-t-il ajouté, a eu lieu mal-

gré les données de la science. Nous espérons que l'atten-

tion des administrations de chemins de fer sera d'autant 

plus éveillée par ce qui est arrivé le 26 octobre dernier, 

et qu'elles s'efforceront de compléter la sécurité non en-

tièrement suffisante. Mais nous ne pouvons nous en pren-

dre, dans la cause actuelle, qu'à la science, qui n'a proba-
blement pas encore dit son dernier mot. 

Conformément à ces conclusions, le Tribunal a rendu le 
jugement suivant : 

«t Attendu que des éléments de l'instruction, et notamment 
des débats à l'audience, il résulte pour le Tribunal la preuve 
que l'accident dont il s'agit est dù à un événement de force 
majeure, et que la science ne pouvait prévoir, à savoir la rup-
ture d'un rail ; 

« Attendu que rien n'établit que la mise en circulation de ta 
machine non autorisée encore lors de l'accident, et qui serait 
actuellement autorisée, non plus que l'état de la voie ait été la 
cause de cet accident ; 

« Attendu dès lors qu'aucun fait à la charge de Philipps et 
Baude ne peut déterminer à leur égard l'application de la loi ; 

« Qu'en cet état il n'y a lieu à aucune responsabilité civile ; 
« Renvoie des tins de la plainte et sans dépens les deux pré-

venus. » 

Après avoir prononcé ce jugement, M. le président a dit 
à MM. Baude et Philipps : 

« Ce n'est pas à des hommes comme vous, messieurs, 

que nous avons besoin de le rappeler, vous comprenez 

tout ce qu'il y a de sacré dans votre mission et combien 

vous devez apporter d'attention à sauvegarder la vie de 

vos concitoyens. Vous apporterez dans vos fonctions tout 

le soin et le scrupule qu'une pareille position exige. » 

l'atelier des cordonniers, j'infligeai une punition à Fauvel ; 
aussitôt ce! homme s'emporta, déchira ses haliils; il devînt 
furieux, et, tenant son trauchet à la main, il me menaça de 
■n'ouvrir le ventre. Puis ton t-à coup il se calma, pressé pal 
une idée :« Tenez, dit-il, si ce n'était vos entants et votre 
femme, je vous f... cet instrument dans le ventre. » 

M. le président : Est-ce qu'on l'a désarmé? 

Le témoin : Non colonel; mais Fauvel, en prononçant les 
paroles que je viens de citer, jeta le trancliel sur une table et 
m'adressa de nouvelles injures. 

M. le président : Etiez vous présent lorsque Fauve! a porté 
des coups au lieutenant? 

Le témoin : J'éiais à côté de M. Grazziani et des hommes de 
garde; Fauvel lit des efforts pour s'échapper des mains de ces 
derniers, et ne le pouvant il allongea des coups de pied a notre 
supérieur qui fut atteint dans les jambes. Les deux hommes 
de garde ont terrassé Fauvel, et lui ont mis les habillements 
réservés aux hommes punis. Alors il s'est écrié : •< Canailles, 
soypz tranquilles, un jour viendra où nous serons régis comme 
en Amérique ; nous vous mettrons tous à la gueule des canons, 
et nous vous ferons sauter. » 

L'accusé: Lo sang me l'ait horreur, et jamais je n'ai eu la 
pensée sérieuse de laire du mal à personne. 

M. le président : C'est bien; le Conseil appréciera vos in-
tentions. 

M. le capitaine Voirin, commissaire impérial, soutient 

avec force la double accusation, et conclut à ce qu'il soit 

fait à Fauvel une application sévère de la loi de brumaire 
an v. 

Le conseil, après avoir entendu les observations du dé-

fenseur, déclare, à la majorité de 5 voix contre 2, l'ac-

cusé non-coupable de voies de fait sur la personne de son 

lieutenant; mais il le déclare, à l'unanimité, coupable de 

menace de mort et d'insultes envers le sergent-major 

Lauze, En conséquence, il condamne Fauvel à la peine 

de cinq année de fer et à la dégradation militaire. 

CHRONIQUE 

PARIS, A JANVIER,. 

I" CONSEIL DE GUERRE DE PARIS. 

Présidence de M. Blanchard, colonel du 22° régiment 

de ligne. 

Audience du A janvier. 

MENACES DE MORT ENVERS UN SERGENT -MAI0R. 

FAIT SUK UN LIEUTENANT. 

— VOIES DE 

eussent laissé à la justice le soin d'intervenir entr'eux et de Un jeune homme rouennais du nom de Fauvel, avant 
les juger. I -

Le 17 octobre dernier, Castagné abreuvaitses bestiaux 

quand survint Fourtine, l'œil eu feu, la menace à la bou-

eche et une pierre dans la main. Que se passa-t-il entre ces 

.deux hommes? nul ne le sait, car le seul témoin qui eût pu 

■raconter à la justice la scène qui eut lieu , est une femme 

qui, à la vi e de Fourtine courant sur Castagné, prit la fuite 

>et se renferma chez elle. Mais, le lendemain, on décou-

vrait le cadavre de Fourtine ; la tête eu était horriblement 

fracassée, et sur la tigure, ou constatait des blessures 
graves, éparses et distinctes. 

L'auteur de cet assassinat n'eut pas été difficile à con-

naître s'il ne se fût lui-même et dès ie même soir livré à 
la gendarmerie. 

Il raconta alors qu'effrayé par l'arrivée de Fourtine, 

bien sûr que ce dernier allait exécuter les menaces qu'il 

«vait proférées, se voyant seul sur la crête des monta-

gnes, loin de toute habitation, dans l'impossibilité de fuir, 

il avait ramassé une pierre; il l'avait lancée sur Fourtine, 

et qu'il l'avait abattu; qu'alors, épouvanté de son crime, 

il avait fui et était allé se mettre entre les mains de la jus-
tice. 

Ce récit était cependant contredit par l'homme de l'art 

appelé à faire l'autopsie du cadavre de Fourtine; son rap-

port, fait avec un soin et une intelligence remarquable, 

donnait pour résultat trois blessures directes et principa-

les qui n'avaient pu être produites que par trots cotius 

distincts et particuliers; d'où il tirait la conséquence que 

Se premier coup avait ébattu Fourtine et l'avait mis sans 

défense aux pieds de son ennemi; que ce dernier, abusant 

de cette position, se serait rué sur le cadavre de sa victi-

me et aurait produit par ses coups réitérées les désordres 
qu'il avait constatés. 

En conséquence, Castagné comparaissait devant le jury 

sous l'accusation d'avoir porté des coups et lait des Oies-

sures ayant occasionné la mort sans intention de la 
donner. 

reçu de l'instruction, quitta l'atelier où il travaillait pour 

entrer dans le 31* régiment de ligne. Après deux années 

de service, et portant les galons de caporal, il commit, il 

aura bientôt deux ans, un abus de confiance au préjudice 

de l'un de ses camarades. Traduit pour ce fait devant le 

même Conseil de guerre qui est appelé à le juger au-

jourd'hui, on apprit par l'instruction qu'avant d'entrer 

dans les rangs de l'armée, avant le tirage au sort, ce 

jeune homme avait été condamné correctionnelleuient 

à quinze mois de prison pour vol; Fauvel, déclaré 

coupable sur l'abus de confiance, fut condamné par le 

Conseil à la peine de quatre années d'emprisonnement. U 
subissait cette peine au pénitencier de Saint-Germain lors-

que, le 3 décembre dernier, il se mit en état de violente 

insubordination contre ses supérieurs, et après avoir in-

jurié et menacé de mort le sergent-major Lauze, surveil-

lant, il se porta à des voies de fait sur la personne du 
lieutenant-adjudant du pénitencier. 

L'accusé est introduit. C'est un petit homme blond qui 
s'exprime avec facilité. 

- M. le président à l'accusé : Vous venez d'entendre la lec-
ture des laits mis à votre charge. Vous reconnaissez leur exac-
titude ; qu'avez-vous à dire pour votre défense? 

Fauvel : Ne croyant pas avoir mérité une punition qui ve-
nait de m'être inff.gée par le sergent Lauze, j'ai pris avec une 
grande vivacité ma veste qui s'est déebirée; cédant à ce mou-
vement de colère, je l'ai lacérée en plusieurs morceaux. J'ai 
dit au sergent Lauze : « peut-èire qu'eu agissant ainsi je par-
viendrai à quitter le pénitencier et à me soustraire à vos vexa-
tions. » Là dessus il a voulu me faire conduire dans la cellule 
ténébreuse. J'ai senti ma tète s'échauffer. On m'a ordonné de 
quitter mon bou'rgeron de travail. 

M, le président : Pourquoi n'avez-vous pas obéi de suite ? 
vous savez nue dans l'étal militaire c'est lit le premier de tous 
les devoirs. Votre lieutenant est intervenu, et vous vous èies 
porté à son égard à des actes de violences très répréhensf-
bles ? 

L'accusé : J'étais malade, et par le temps si froid qu'il fai-
i „.;i,„ i • . ... ,, , ,, i sait, je tenais à conserver mon bourgeron pour me tenir un peu 
U siège du ministère public était occupe par M. Amil-

 ( cllau

J

d
.
 Le

 docteur mef 
uau. il avait a lutter contre les mauvais antécédents de la ' 

yictime et les conclusions peu affirmatives de l'homme de 
1 art. 

M* Baile a présenté avec chaleur la défcnsedeCastagné. 

Le jury a rapporté un verdict négatif. En conséquence, 
castagne a été acquitté. 
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avait recommandé. Je conviens que j'ai 
menacé le sergent Lauze de le Ira,. pu- avec l'un de mes outils de 
cordonni r, mais je n'ai rien tait au lieutenant, bien qu'il uit 
dit aux boinmes de garde de me terrasser et de me tenir le 
sabre sur la gorge pour me piquer si je faisais la moindre ré-
sistance. 

Grazziani, lieutenant- adjudant : Dans la matinée du 6 dé-
cembre, j« fus informé par le sergent Lauze que ie détenu 
Fauvel refusait de faire une corvée qui lui était commandée à 
titre de punition; j'ordonnai qu'on le mit en cellule ténébreu-
se. Informé de cette nouvelle punition, Fauvel lacéra tous ses 

effets. Je chercliai, mais eu vain, à calmer l'exaspération de ce 
détenu, qui s'écria plusieurs fois que s'il n'avait éiéretenu par 
la pensée de la femme et des enfants du sergent Lauze, il au-
rait ouvert avec son trauchet de cordonnier lo ventre de ce 
sous-officier. Continuant à lui parler avec douceur, je lui tis 
entrevoir la situation dangereuse dans laquelle il se jetait par 
sa désobéissance et par les menaces de mort qu'il proférait, 
mais Fauvel ne tint aucun compte de mes reiiionlrauces.il 
m'injuria grossièrement en me traitant de canaille, de des-
pote, de monstre, et, dans sa fureur, il ajoutait qu'un jour 
viendrait où, par une révolution nouvelle, tous les hommes 
seraient libres comme on Amérique, et qu'alors tous les op-
primés se vengeraient à leur aise de leurs oppre.-s iurs. 

Pour meure un ternie à celle scène scandaleuse, je donnai 
l'ordre aux hommes de garde de saisir Fauvel et de lui ôter de 
force ses habits de travail pour loi passer les vètemenls que 
portent ordinairement les détenus punis do cachot du de la 
cellule ténébreuse. Pour vaincre sa résistance, on fut obligé de 
le terrasser; dans cette luit , il entrain i v> rs moi les nom-
mes qui le tenaient, si m Igre leurs efforts pour le retenir, il 
parvint à me porter plusieurs coups de pied çkni.t un m'iittfi-
gnit a la jambe. Ou parvint euliii ù se rendre i nui ire de ce fyr-
cené, qui fut enfermé dans la cellule téuébrcus^!.* 

Le sergent Lame : Obligé par mon service do surveiller 

— Eugène Lecouvé, âgé de vingt-six ans, garçon pâ-

tissier, et Frédéric Badeau, garçon marchand de vins, 

âgé de dix-huit ans, se sont réunis pour exploiter une in-

dustrie que le Code pénal ne saurait approuver, et ils 

viénnenl liquider devant le jury les opérations de leur so-

ciété, qui était établie sur les bases suivantes : 

Lecouvé a exercé ses talents chez plusieurs pâtissiers 

de Paris, et notamment chez le sieur B iron, pâtissier-

marchand de vins aux buttes Saint-Chaumont. Il mettait 

la main non seulemeut à la pâle, mais aux livres de son 

patron, dont les écritures lni étaient confiées. Il avait puisé 

là des connaissances fort utiles sur les personnes avec 

lesquelles le sieur Buron était en relations d'affaires ; il 

«vait retenu des indications semblables sur les relations 

des patrons qui l'avaient précédemment employé, et, à 

l'aide de ce petit almanach d'adresses, il se mit à exploi-

ter les connaissances de ses patrons, en leur adressant au 

nom de ceux-ci des demandes d'argent. Ces demandes 

étaient généralement apportées par Bideau, qui était 

chargé des affaires du dehors, et qui partageait avec le 

gérant de cette association les produits de l'exploitation. 

Cette industrie ne pouvait s'étendre indéfiniment et ne 

pouvait surtout avoir une longue durée. Les amis du sieur 

Buron le prévinrent des manœuvres qui se pratiquaient à 

l'aide de son nom; des mesures furent prises en consé-

quence, et un beau jour Badeau reçut, au lieu de fonds 

qu'il venait chercher, une invitation à se rendre chez le 

commissaire de police, et, de là, il fut conduit à la Pré-
fecture. 

Il déclara de suite le nom de son associé Lecouvé. On 

km** chez ce dernier treize titres préparés pour les opé-

rateurs futures de la société, et qui forment un supplé-
ment de charge contre les accusés. 

Il convient d'ajouter que Lecouvé a déjà subi, en 1845, 

un emprisonnement de deux mois pour escroquerie. Ba-

deau n'a pas d'antécédents judiciaires. Il a excipé de sa 

bonne foi en disant qu'il se considérait comme un simple 
commissionnaire de Lecouvé. 

L'accusation a été soutenue par M. l'avocat-général 

Mongis, et combattue par M" Genreau, avocat, dans l'in-

térêt de Lecouvé, et par M" A. Sorel, avocat de Ba-
deau. 

Le jury a déclaré Lecouvé coupable de faux et d'escro-

querie, en lui accordant toutefois des circonstances atté-

nuantes. 11 a été condamné à cinq ans d'emprisonnement. 
Badeau-a été acquitté. 

— M. Larmet, marchand de bois, demeurant rue 

Grange-aux- Belles, 14, a établi et exposé en vente, dans 

un terrain situé rue Pastourelle, 11, six piles de bois de 

démolition, dites pavillons; cinq de ces pavillons por-

taient un écriteau indiquant que leur contenance était d'un 

demi stère i liaque; le sixième était indiqué comme con-

tenant un stère. Or, il résulte d'un rapport d'inspecteur 

que les six pavillons présentent ensemble un déficit de 

quatre-vingts cenlistères sur quatre stères, et, en outre, 

qu'ils étaient formés à l'intérieur de bois pouris et de 

lattes, disposées de façon à tromper l'œil de l'acheteur. 

C'est dans cette situation que M. Larmet vient dire au 

Tribunal : Moi, .messieurs, je suis connu pour aimer les 

pauvres ouvriers, j'ai toujours été le défenseur des ou-
vriers ; j'ai toujours pris l'intérêt des ouvriers. 

M. le président : Je ne sais pas si vous prenez ordi-

nairement leurs intérêts, mais dans l'espèce vous preniez 
leur bois ; voilà ce que vous preniez. 

Le prévenu répond à celte observation en protestant do 

nouveau de, sa philanthropie et son dévoucmcntauxclasscs 
pauvres et laborieuses. 

M. le président : Vous êtes fort peu fondé à faire vo-

tre éloge sur ce point, et quand QII est djiis votre posi-
tion j o s devrait avoir plus de modestie. 

Le Tribunal condamne ie marchand de bois philan-
thrope à 50 fr. d'amende. 

— L y a dix-huit mois environ, nous rendions compte 

d un procès correctionnel, relatif à des vols de parapluies 

commis dans l'église de la Madeleine. Le voleur entrait 

dans l'église ayant à la main mi mauvais parapluie; il avi-

sait celui des assistants qui lui semblait avoir te meilleur,-

allait s 'agenouillur auprès du tidète en prières, feignait de 

prier lui-même, puis, au bout de quelques instants, se le-

vait, laissant son mauvais parapluie et emportant celui de 

sou pieux voisin. Mais il ne se bornait pas à cet échange; 

il avait besoin du vieux parapluie pour en pêcher d'autres 

neufs; il al ait donc porter (objet volé à un compère qui 

l'attendait aux environs de. l'église, puis il rentrait; re-

tournail à la place qu'il avait occupée quelques instants 

avant, reprenait son riflard en disant: « Pardon, monsieur 

ou madame, c'est mon parapluie que j'avais oublié, » cl le 

tour était joué. Il fut condamné à un an de prison. 

Aujourd'hui, ce même individu, qui est le nommé Dn-

puis, est traduit devant la même chambre correctionnelle, 

encore pour vols de parapluies dans les églises, avec ad-
dition de chapeaux, ceiie Ibis. 

La jeune Lel'ot t, employé à l'éghse des Petits Pères, 

.remarquait depuis quelque temps Depuis qui fréquentait 

ns>idii:ii:;nf celte église et semblait prier avec ferveur. 

Depuis l'apparition de ce nouveau paroissien, un grand 

nombre de plaintes s'étaient élevées a propos de parapluies 

et do chapeaux volés ; une surveillance avait été exercée 

dans le but de surprendre l'auteur do ces soustractions, 

mais jusqu'au 16 décembre elle était restée sans résultat. 

Ce jour-là, le jeune Lefort vit entrer Dupuis ; il remar-

qua qu'il n'avait à la main qiie sa casquette, qu'il, glissa 

sous son paletot. Un quart d'heure après il le voit sortir 

précipitamment de l'église porteur d'un chapeau et d'un 

parapluie ; il court après lui, l'arrête sous le porche et le 

fait rentrer. Les personnes en prières sont interrogées, et 

l'une d'elles, vieillard de soixanlc-dix-huit ans, reconnaît 

son chapeau et son parapluie dans ceux trouvés aux mains 
de Dupuis. 

Le Tribunal a condamné Dupuis, pouf tic nouveau fait, 

à treize mois de prison. 

— Nous avons eu nombre de fois a rendrecompto de ton'--

tatives d'escroqueries, et même d'escroqueries ayant par-

faitement réussi, et qui consistent h échanger c mtre es-
pèces dos adresses de Commerçants présentant 1 apparence 

de billets de la Banque de France. , . 
La veuve Blanchet et le sieur Gdsselin étaient n-.'-.mis 

aujourd'hui devant la police correctionnelle pour un lait 

de ce genre, qui malgré les avertissements donnés si sou-

vent, a failli coûter 1,000 fr. au receveur du BWém a'da* 

troi, situé boulevard des Amandiers. 

Les deux prévenus se présentèrent et dem-mdèrent ail 

receveur de vouloir bien leur donner la monnaie de 1,000 

francs. Celui ci y consentit et compta la somme qu'il plaça 

en piles de 100 francs sur son bureau. Aussitôt la femme 

Blanchet lui donna le billet et se mit en devoir de vider 

rapidement les piles d'écus dans un" sac : « Comptez 

donc votre argent au moins , lui dit le receveur. — 

Oh ! le compte y est, répondit-elle, je m'en rapporte à 

vous. » Voyant une femme qui s'en rapportait si bien à 

lui, le receveur crut prudent de ne pas s'en rapporter aus-

si bien à elle, il examina le billet de banque qu'elle lui 

avait remis et s'aperçut qu'il portait : Mille frangé*.. ,\ 

C'était une adresse de teinturier - dégraisseur. Il était 

temps, une minute de plus et le receveur était volé dé 
1,000 fr. 

Il fît rendre à la femme Blanchet l'argent qu'elle avait 

déjà dans son sac et lui adressa des reproches. Elle re-» 

pondit qu'elle ne savait pas lire, qu'elle avait reçu ce billet 

pour 1,000 fr. et qu'elle allait courir chez la personne de 

qui elle le tenait. A ces mots, elle disparut, ainsi que Gos-
selin. 

Le receveur ne doutait pas qu'il n'eût été l'objet d'une 

tentative d'escroquerie, et regrettait de n'avoir fait arrè-> 

ter les porteurs du billet, quand trois jours après ils se re-

présentent et réclament le billet, afin de le faire, disaient* 

ils, examiner. Le receveur les fît arrêter. 

La femme Blanchet prétend qu'elle a trouvé ce billet, 

que, ne sachant pas lire, elle a consulté un petit écolier 

passant en ce moment, que cet enfant lui a dit que c'était 

un bil et de banque de 1, 000 fr.; qu'incertaine encore, elle 

l'a montré à Gosselin, mais que, celui-ci ne sachant pas 

plus lire qu'elle.ils sont allés de bonne foi tenter l'échange,; 

Gosselin confirme cette allégation ; comme Bilboquet,; 

il connaît toutes les banques, excepté la Banque de France., 

et n'a jamais vu de billets de cet établissement. 

Ils ont d'abord tenté de glisser l'adresse de teinturier 

à un boulanger, mais ils ont fait four, comme on dit, c'est 

alors qu'ils sont allés essayer de faire passer ce billet de 

banque de conlrebmde, précisément au bureau établi 
contre la contrebande. 

Le délit n'a pas été établi à l'égard de Gosselin. En con-

séquence, le Tribunal l'a acquitté. Quant à la femme Bian-

cher, elle a é é condamnée à un an de prison et 50 fr, 
d'amende. 

— Par divers décrets de S. M., rendus sur la proposi-

tion de M. le maréchal ministre de la guerre, trois promo-

tion et nominations viennent d'être faites dans l'ordre im-

périal de la Légion-d'Honneur, parmi les membres de la 

justice militaire de la 1" division : M. Picher de Grand-

champ , colonel d'artillerie en retraite , commissaire 

impérial près le Conseil de révision, officier de la Légion-

d'Honneur, a été promu au grade de commandeur; M. Ré-

gis, capilairc au 6' régiment de ligne, substitut du com-

missaire impérial près le 2° Conseil de guerre permanent 

de la 1" division, a été nommé chevalier de la Légion-

d'H onneur ; M. Julliot, ancien militaire, greffier près ^ le 

1" Conseil de guerre permanent de la division, a été éga-

lement nommé chevalier de la Légion-d'Honneur. 

— La police vient d'opérer l'arrestation de deux vo-

leurs émérites dont les antécédents sont de nature à pi-

quer la curiosité. Avant-hier, dans l'après-midi, une trou- . 

pe de saltimbanques avaient établi sur les terrains de la 

nouvelle rue de Rivoli qui avoisinent les halles, le théâtre 

de ses exercices. Parmi les amateurs attirés par ce. spec-

tacle se trouvait une dame R..., épouse d'un négociant du 

quartier Saint-Denis. Afin de témoigner sa satisfaction 

aux acteurs en plein vent, qui venaient de terminer leurs 

exercices par leurs tours les plus surprenants, elle fouille 

dans sa poche pour en tirer quelque monnaie, mais elle 

reconnut alors que sa bourse, qui contenait près de 200 

fc, avait disparu. Comme elle exprimait sa surprise et 

sou déplaisir, une de ses voisines, la dame D..., coutu-

rière en robes, lui désigna à voix basse comme étant sa 

voleuse une jeune femme d'une rare beauté et dont la 

mise était à la fois riche et élégante. Celle-ci, s'apercevant 

que l'attention était dirigée sur elle, voulut s'éclipser, 

mais deux sergents de ville qui survinrent l'arrêtèrent, et, 

malgré ses protestations, la conduisirent chez le commis-

saire de police, M. Courteil'e, dans le cabinet duquel elle 
fut suivie par la plaignante et par la dame D... 

Devant le commissaire rie policé, la jeune femme arrê-

tée protesta, avec un accent allemand très prononcé, 

qu'elle était victime d'une méprise. Kilo fut fouillée, et 

l'on ne trouva sur elle rien de suspect ; mais la dame D... 

déclara qu'elle l'avait vue, aussitôt après le vol consommé, 

passer la bourse .à tme femme vêtue eu domestique qui 

l'accompagnait et qui s'était perdue dans la fouie. Une en- , 

quête était nécessaire. Celle contre qui se formulait une 

inculpation si nelte y fut soumise. Et tout d'abord le ser-

vice de sûreté la reconnut pour être une lille Hélène S..., 

d'origine germanique, signalée comme voleuse à ta lire 

d'une grande habileté, inculpée d un vol important commis 

l'année demie e à l'exposition d'horticulture des Champs-

Elysées, et qui avait été surprise en. flagrant délita 

l'exposition de Londres, par les agents envoyés par 

la prél'uclu e de police de Paris pour y surveiller les 

industriels français ou étrangers connus Pelle. Hélène S... 

continuait à se renfermer dans un système absolu de dé-

négation, mais on lui rappela qu'elle avait eu pour com-

plice sa sœur, plus jeune qu'elle et presqu'aussi remar-

quablement jolie. Comme on devait penser que c'était celle-

ci peut-être qui avaitjoué le rôle de lu domestique et avait 

reçu la bourse, on lit êtes recherches pour découvrir leur 

domicile, qu'Hélène refusait d'indiquer. Ce domicile était 

un hôtel de la rue des Fbssés-Montiiiarire; ou s'y rendit 

sans perdre de temps, et 1'% i y surprit lu sœurau moment 

où elle allait monter dans fm lracre, où déjà elle avait 
placé une partie de s ut bigage. 

Une perquisition faite dans les malles et les paquets 

disposés pour ç.re portés au chemin de fer, y fil décou-

vrir une quantité de montres d or et d'argent, de bijoux, 

de porto -monnaie, la bourse volée à la dame SL. ,, 150 

paires de gain», etc. Mais de tous ies objets s lisis par ia po-

Loe, le plus curieux sausaueniu dont
1
, est un manuscrit en 

forme d album, refroavae soin et contenant une notice sur 

des cavaliers, au nombre de 143, avec lesquels Hélène se 
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serait trouvée en relations, Dans ce catalogue, qui rappelle 

celui de don Juan, figurent des officiers supérieurs étran-

gers, des Anglais, des Italiens, deux Russes et jusqu'à un 

Turc. Chaque notice est complétée par deux dates, géné-

ralement assez rapprochées. Il paraîtrait qu'Hélène aurait 

eu d'un officier étranger un enfant clevégdans un lycée de 

Pans, et que ce serait pour le voir qu'elle aurait fait le 
voyage. 

Les deux sœurs ont été envoyées au dépôt de la préfec-

ture et mises à la disposition de la justice. 

. ~
 Un

 malheureux vieillard, placé comme bon pauvre 

a 1 hospice de Bîçêtre, s'était attarde avant-hier à Paris. 

Lorsqu'il voulut repartir, les voilures publiques avaient 

cessé de rouler; il crut avoir assez de force pour accom-

plir le trajet à pied, et malgré l'intensité du froid il se mit 

en route. Vers le milieu de la nuit, des cultivateurs qui se 

rendaient à la halle par la route départementale n° 52, qui 

va de Choisy à Paris, trouvèrent sur la chaussée lo corps 

d un homme étendu sur le dos et ne donnant plus signe de 

vie. Le doèteur Caucheraud qu'ils s'empressèrent d'appe-

ler chercha en vain à le ranimer ; ce malheureux, saisi par 

le froid, était tombé et avait été frappé d'une congestion 

cérébrale. L'administration de l'hospice que l'on prévint 

de ce triste événement envoya aussitôt sur les lieux un de 

ses employés, le sieur Epally, par lequel le vieillard décédé 

fut reconnu pour être le nommé Nicolas- Hilaire Elie, natif 

de Paris et âgé de soixante-douze ans. On a trouvé sur 

lui des papiers établissant son individualité, et 2 fr. 10 c, 

en monnaie. 

Bourse de Parti Au b Janvier I SS-I. 

, .. .. ( Au comptant, D" c. 
* W/M ( Fin courant, — 

. _,_ l Au comptant, D" c. 
' l Fin courant, — 

72 20.— Sanschangement 
72 15,— Baisse » 05 c. 

100 —.-—Hausse » 10 c. 
100 20.— Hausse » 20 c. 

AU OOHtTAHT, 

3 Om j. tî déc 72 20 
4 ttîOrO j. 21 sept. 
4 0,0 j. 22 sept.. . . 92 — 
i iri 0,0 de 1852.. 100 90 
Act. de la Banque. . . 27S0 — 
Crédit foncier 590 — 
Crédit maritime. . . . 490 — 
Société gén. mobil.. 696 25 

FONDS ÉTRANGERS. 

5 0r0 belge, 1840. . — — 
Napl. (C. Rotsch.).. — — 
Emp. Piém. 1880.. 95 75 
Rome, B 0i0 92 — 
Empr. 1850 

FONDS DE LA V1LLK, ETC. 

Oblig. delà Ville... 
Emp. 25 millions. . . 11 75 — 
Emp. 30 millions... 1080 — 
Rente de la Ville. . . 
Caisse hypothécaire. 
Quatre Canaux ..... 1172 50 
Canal de Bourgogne. 

VALEURS DIVERSES. 

H.-Fourn. de Mono.. — 
[ Lin Cohin — 
| Minesde la Loire. ... — 
| Tissus delinMaberl. 
| Docks-Napoléon 215 .80 

A TERME. 

OjO 
. lui Oio 1832 
Emprunt du Piémont (18-19). 

1" Plus Plus 

Cours. haut. bas. 

72 30 ~72 30 72 15 

100 25 100 85 100 20 

Dern. 
ours . 

72 15 
100 20 

OHEBSXWS DB VMM. COVBS AU PARQUET. 

Saint-Germain 
Paris a Orléans..... 
Paris a Rouen 
Rouen au Havre. . . , 
Strasbourg s, Bâle. . . 

Nord 
Paris à Strasbourg. . 
BïesmeetSD.aGray. 
Montereau à Troyes . 
Paris k Lyon 

Lyon à la Méditerr. . 

775 — 658 75 

1145 — ParisàCaenetCherb. 5,45 -

10155. — Dijon à Besançon. . .. 550 -

485 — 600 — 

390 - Gr. central de Franoa . 505 -

860 — Dieppe et Fécamp.. . —: 

- 790 - Bordeeux'à la Teste. . 250 — 

Paris à Soeaux — _ 

— — 335 — 

890 — 500 — 
735 — 

Ce soir, au Théâtre impérial Italien, Lucrezia Borgia, par 
Mario, Tamburini et M m" Parodi. Samedi, Il Barbiere, par 
M rae Alboni, Mario, Tamburini et Rossi. 

— TIIÉATRE-LÏRIOUE (ancien Opéra-National). — Aujour-

d'hui jeudi, speciacle demandé, pour la rentrée de M lu Duez, 
le Barbier de Sévi lie et le Roi des Halles. 

— AMBIGU-COMIQUE. — La Prière des Naufragés et l'Ambigu 

en habit neuf composent, une admirable affiche qui ne peut A 

longtemps encore changer, et fait attendre patiemment la DI-P 

mjère- représentation du drame nouveau de M. Ferdinand h 
gué, le Juif de Venise. La nouvelle salle est magnifique et |

U
~ 

loges à salons sont presque toujours louées à l'avance. 

GWTÉ. T Les Cosaques, c'est-à-dire le rire, l'intérêt et 
l'argent. 

— JARDIN -D'HIVER. — Le bal ^ui avait été fixé au 3 décem 
, bre ayant été remis, par force majeure, les .billets déjà pri

s
 «. 

portant la date du 3 décembre seront reçus le jeudi 5 j
a
'„_ 

«ier 1854. 

SPECTACLES DU 5 JANVIER. 

OPÉRA- — 

FRANÇAIS. — La Pierre de touche. 
T HÉÂTRE- ITALIEN.. — Lucrezia Borgia. 

O PÉRA COMIQUE. — LaTonelli, M. Benoît. 
ODÉON. — Mauprat, Souvent femme varie. 
THÉÂTRE- LYRIQUE. — Le Barbier, le Roi des halles. 

VAUDEVILLE. — Le Bénéficiaire, les Orphelines de Valnetge. 
VARIÉTÉS. — Les Trois gamins, Diane de Lys, Pwsémirmit. 
GYMNASE. — Diane de Lys. 

PALAIB-BOYAL. — L'Esprit frappeur, un Cerveau fêlé. 
PORTE- SAINT-M ARTIN . -—.Les Sept Merveilles du monde. 
A MBIGU. — Les Naufragés,. l'Ambigu en habit neuf. 
G AITÉ. — Les Cosaques. 

T HÉÂTRE IMPÉRIAL DH C IRQUE. — La Poudre de Perlinpinpin. 
C IRQUE N APOLÉON. — Soirées équestres tous les jours. 

Vestes immobilières. 

IDD1EIE DES CRIÉES, 

FERME DANS LA BE.VICE 
Etude de M" I.U»AÇI/r, avoue à Orléans, rue 

de la Bre.tonnerie, 14. 
_ , Vente par adjudication, à l'audience des saisies 
immobilières du Tribunal civil d'Orléans, le mer-
credi 11 janvier 1854, à midi, 

D'une FEMIIK BEAUCE, contenant 37 
hectares 33 ares 93 centiares, sise à Villamblain, 
canton de Patay (Loiret), et sur la limite d'Eure-
et-Loir. 

. Mise à prix : 20,000 fr. 
S'adresser à M' IMItlUI/r, avoué poursui-

vant, à Orléans, rue de la Brctonnerie, 14. 

(1843) . 

CHAiBRES ET ÉTUDES DE NOTAIRES, 

CAISSE INDUSTRIELLE 
A, COURTOIS fils et C. 

MM. les actionnaires sont convoqués pour le sa-
medi 24 janvier 1854, à huit heures et demie du 
soir, au siège de la société, rue Neuve-St-Augus-
tin, 5, en assemblée générale ordinaire annuelle. 

Pour assister à cette réunion, il faut être pro-
priétaire d'au moins vingt actions et les avoir dé-
posées au plus tard le 13 janvier au siège de la so-
iélé, contre une carte nominative exprimant le 

nombre d'actions déposées et le nombre do voix 
auxquelles le déposant a droit. 

Cette nouvelle convocation annule la précédente, 
qui n'avait pas été faite dans les délais statutaires. 

(11444) 

des meilleures forge3 de France, 
francs, donnant au minimum 
néfices nets. — Etude de M. 
Neuve-des-Petits-Champs, 50. 

Affaires 400,000 
80,000 fr. de bé-
Desgrangcs, rue 

(11447) 

10,000 r DE BÉNÉFICES NETS 

MAISON A PARIS, à vendre (même sur 
une seule enchère), en la chambre des notaires de 
Paris, le 24 janvier 1854, à midi. — Revenu 
17,000 fr. — Facilités pour le paiement. — Misa à 
prix : 280,000 fr.— S'adr. à 31 e SIESiTAYEH 

notaire à Paris, rue St-Marc, 14. (1876) * 

I Vly M. HEXBIOXXIST, demeurant a 
Al lu» Paris, rue Cadel, 13, commissaire à 
l'exécution du concordat obtenu par M. AUGS 

BOUBtt, ancien limonadier, ayant tenu le bal 
de la Reine-Blanche, rue Saint-Antoine, 104, 

Prévient qu'il va procéder à la répartition de 
l'actif abandonné, et que ceux de MM. les créan-
ciers qui n'auraient pas produit et ne produiraient 
pas dans le délai de dix jours leurs titres en 
tre ses mains ne seront compris dans la réparti-
tion que pour le chiffre porté au bilan. 

(11441) 

Compagnie «les 

MINES DE R0C1E-IA -M0L1ÈRE 
KT l'iUKl\ Y. 

MM. les actionnaires sont prévenus que l'assena 
blée générale annuelle prescrite par les articles 
27 et 30 des statuts aura lieu lo mardi 31 janvier 
1854, dans les salons de M. Lemardelay, rue Ri 
chebeu, 100. 

Cette assemblée, aux termes do l'article 31 des 
statuts, aura en outre à délibérer sur diverses 
modifications aux statuts qui lui seront proposée; 
par le conseil d'administration. 

Par ordre du conseil d'administration. 
Le secrétaire, 

DELABANIÈRE . (11442) 

30,000 fr 

MM. 10LF ET C 

ÉCLAIRAGE AU GAZ, 
MM. les ac-
tionnaires de 

société liACARRIÈRE et C sont prévenus 
que l'assemblée générale annuelle concernant 

exercice écoulé au 31 octobre 1853, aura lieu 
mercredi 25 du courant, à une heure précise; rue 
de la Tour, 20. 

Pour avoir droit à l'assemblée générale, il faut 
être propriétaire d'un nombre d'actions représen-
tant 10,000 fr. au pair. (11445) 

L'ADMINISTRATION ~^t ES ZI 
SONS DE COMMERCE DE PARIS demande, pour faire 
a place, des employés actifs et honnêtes ; remises 
payées comptant après vérification. S'adr. de dix 
heures à midi, place de la Bourse, 6. 

r. N'-St-Augustin 
12, près la Bourse 

articles de ménage, bail à vo 
HJiV>HiiL| lonté, peu de loyer; affaires. 

26,000 fr.; bénéfices nets justifiés, 4,000 fr. Prix, 
1 •«,©©© fr. 

COMPTOIR CENTRAL 
SSERIE, 

ÉPICERIE 
Bail 13 ans, loyer 2,200 fr., a 
faites 25,000 fr., bénéfices nets 

20 pour 100. Prix 0,000 fr., au comptant. 

s
'
a
aï' COMPTOIR CENTRAL, rw 

Saint-Augustin, 12 (près la Bourse). 

1 ÏAÏIFIIÎÎC Bail 6 ans > ,over 1500 fr- ' recette 

Llyl Lliil* 30 fr. par jour, bénéfices nets de 
tous frais, 3,500 fr. Prix 1,500 fr. (Cède pour 
changer de commerce). 

^ COMPTOIR CENTRAL, *ÏZ 
Saint-Augustin, 12 (près ia Bourse). 

FRUITERIE, VOLAILLE et GIBIER 
Loyer 1,300 fr., affairés 30,000 fr., bénéfices nets 
6,000 fr. Prix 0,000 fr. 

s't- COMPTOIR CENTRAL, «SU 
Saint-Augustin, 12 (près la Bourse). (11446) 

ON DÉSIRE 
un associé ou commanditaire 
disposant de 150,000 fr., pou 

tenir à Paris un dépôt de fontes ouvragées d'une 

par 
an 

l'on 
FACILE A GERER q "«S™ 

ssurês dans 
n commerce 

: ON S'ASSOCIERAIT. 
ie rue Croix-des-Petits-

Champs,25. 
(11374) 

TRÈS BONS VINS 
BORDEAUX, BOURGOGNE «,*«., 

A OO c. le litre, 45 c. la belle , 13© fr. Ta pièce. 
A 65 — 48 — 140 — 

A *© — 50 — 15© — 

AS© — «O — 1S5 — 

VINS supérieurs de *5 c. à O fr. la b' 11", 
«OS fr. à 1,«00 fr. la pièce, 

rendus sans frais à domicile. 
SOCIÉTÉ BORDELAISE ET BOURG UIGNONNAISE 

rue nicher. (11265. 

MALADIES DE LA PEAU. Tr,Sr 
Quiconque n'est pas guéri ne doit rien. Consulta 
bons gratuites. Cabinet médical du sr B. FALLOT, 

rue. Fontaine-au-Roi, 12, de 2 à 4 heures. (Àffr.) 

(11321) 

mmmw m\mm 
argentée et dçrée par les procédés électro-chimiques 

.•^l!^ THOBfAS, là&ille « 

pris U rue Laftftte. 

MAISON SPÉCIALE DE VENTE 
de l'orfèvrerie fabriquée par MM.CH.CKRISTOFLS et ©«. 

;7375) 

1852 - MEDAILLES - 183* 

D'OR ET D'JLR&EÏVT . 

ol839 ^s^*^ ^^Ss^iM*/ 

t'.SIMÎ 

£ HrDBA.TTlIOUE 'ï 
i DE NOISIEL 

S SUR 3IARNK ( 

*BECKB.HEE^ 
A 

SPjULMENIER&Cïlj 

t ZAKKIQUE 

- DE HOIMEE .J 

CHOCOLAT MENER. 
Usine modèle foûdéo en 1825 à Noisieiy sur la Marne) près Paris, 

Pour la fabrication spéciale du Chocolat de Santé. 

Il n'est pas de substance alimentaire qui se soit acquis une réputation plus grande 

et plus méritée que le CHOCOLAT BÏESNIEB. En efet , n'est-il pas le premier 

cjui , par son bas prix et sa qualité, ait. été mis â la portée de tous? Il,offre ce que 

les amateurs les plus difficiles recherchent, ce que les médecins désirent : une ali-

mentation mine et agréable, un produit, réparateur. 

Ces avantages sont dus à une fabrication spéciale, au. ehoix rigoureux des ma-

tières premières, à l'économie que présente dans la main-d'œuvre un moteur 

hydraulique, et h l 'assemblage de machines puissantes, qui permettent d'opérer sur 

des quantités considérables et d'obtenir une perfection qu'on ne peut surpasser. 

L'usine de Noisiel est un établissement modèle qui, depuis longues années, a fixé 

l 'attention de savants capables d'en apprécier le mérite. Tout dans cette fabrique, 

jusqu'au pesage et au moulage, se fait mécaniquement: aussi, par une telle com-

binaison , le chocolat se trouve préservé de tout contact avec la main de l'ouvrier. 

Exempt- de tout mélange, le CHOCOLAT SIENIER se recommande par 

ses propriétés nutritives et digestives, son goût et son arôme; Chocolat de santé 

dans toute l'acception du mot , il est depuis trop longtemps en possession de la 

confiance publique pour qu'il soit besoin de donner des certificats qui attestent 

sa supériorité. Il défie toute concurrence loyale. 

Nomenclature et Prix des diverses sortes. 

SANTE. 

Qualitédemi-fine (pap" blanc 

le 

), lfr 50 e. 
— fine ( — jaune ). 2 »» 

— fine supérieure ( — chamois), a 50 
— surfine ( — rose ). 3 »» 

•— par excellence ( — bleu ). 4 »». 

VANILLE. h 1/2 kilo. 
Qualité demi-fine (pap"vert ). 2fr .»»c. 

— fine ( — orange ). 
— fine supérieure ( — lilas ). 

— surfine , ( — bronzé ). 

— : par excellence ( —\ bl. glacé). 

50 

Le Chocolat Menier se trouve dan» toutes le» villes de France et de l'étranger. 

H¥0ROCLYSE 
pour lavements et 
fn.ject.jel continu, 
fonctionne d'une 
 eule main sans 

piston ni reisorl, et n'eiige ni filasse ni cuir; 6 fr. et au-
des.Ane.maisonA. PETIT, inv, des Clysop., r. de la Cit<S ,i9. 

(10448) 

ÂYÎS. 
LeM Annonce*, Réclames lni!n«» 

trtelles ou autres , sont reçues nu 

Bureau «lu Journal. 

p»i>v»*«4 «4»R légale rte» Acte» de «acîé«* eut obligatoire dans la 6AZKTFB l»«S «fllDUtAUX, |<H WROIV et le MVRXAIi «BNÉIkAIi D'AFSIOHMK. 

Avis d'opposition. 

Etude de M« DRION, huissier, rue 
Bourbon-Villeneuve, 9. 

M' Emile P1HAN et la dame son 
épouse, demeurant à Paris, rue de 
Lahorde, 42, ont vendu leur fonds 
de commerce de sels et produits 
chimiques à M. Jean-Marie BAR-
BIE», ancien négociant, demeurant 
à Paris, faubourg Saint-Denis, 61. 

Domicile élu en l'étude de M" 
Drion. (i9oo) 

Ventes mo!)(!!i>ri>i 

fSNTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

En l'hôtel des Coiiimissaircs-Pri-
seurs, rue Rossini, 2. 

l.c 5 janvier. 
Consistant en bureaux, fauteuils, 

chaises, bibliothèque, etc. (i89") 

Consistant en meubles, rideaux, 
peudulcs, etc. (1901) 

Le 7 janvier. 
Consistant en chaises, commo-

des, tableaux, tables, etc. (1903) 

Consistant en bureaux, carlon-
nier, carions, fauteuils, clc. (1904) 

SOCIÉTÉS. 

Etude de M» PERONNE , avoué à 
Paris, rue de Bourbon - Ville-
neuve, 35. 
D'un acte sous seings privés, fait 

double à Paris le vingt-huit décem-
bre mil huit cent cinquante- trois, 
enregistré le même jour, folio 166, 
reclo, case 3, par Pommey qui a 
perçu cinq francs cinquante centi-
raes pour droits, 
T II appert: 
RQue M. Eugène BREAUTE, négo-
ciant, demeurant à Paris, rue de la 
Monnaie, (l, 

Et M. Pierre-Maxime TOLLE, aus 
Bi négociant, demeurant i Paris 
rue Saint-André-dei-Arts, 22, 

Ont formé entre eux une société 
en nom collectif, dont le siège sera 
| Parti, rueaela Monnaie, u, pour 
Vexploitation d'un fonds de com-
merce de papeterie spéciale pour 
le dessin, l'aquarelle et l'architec-
ture. 

La raison sociale seraE. BREAUTE 
et TOLLÉ ; chaque associé aura la 
signature sociale et pourra gérer 
et administrer. 

Le capital social est de quatre 
■vingts mille francs, et devra être 
porlé à cent vingt mille francs par 
suite uY la formation d'un compte 

de réserve. 
La durée de la société est fixée, 

au choix de M. Bréauté, k trois ou 
cinq années, k partir du premier 
janvier mil huit cent cinquante-
quatre, pour finir, soit au premier 
janvier mil huit cent cinquante-
sept, soit au premier janvier mi] 
huit cent cinquante-neuf. 

Tous pouvoirs sont donnés au 
porteur d'un extrait pour l'aire les 
publications légales. 

Pour extrait : 
Signé : PÉRONNE. (8253) 

Suivant acte passé devant M« Fou-
etter et son collègue, notaires à Pa-
ris, le vingt-deux décembre mil 
huit cent cinquante-trois, enregis-
tré, 

Il a été formé une société entre 
IE François-Simon ROtJSSËL, an 
«ion réfèrenàai*ë sa sceau de Fran-
ce, demeurant à Paris, avenue Mon-
taigne, 77, el les personnes qui de-
viendraient propriétaires des ac-
tions dont il sera mention plus 
loin, une société en commandite 
aux effets ei-aprés déterminés ; il a 
été dit que cette société avait pour 
but la fabrication, tant en France 
qu'à l'étranger, des vitraux d'égli-
ses el de tous les obje ! s susceptibles 
de recevoir l'application de la pein-
ture et delà sculpture transparen-
tes, comme aussi la vente pour tout 
ou partie, en France ou a l'étran-
ger, des procédés de fabrication 
qui appartiendraient à la société; 

Que la durée de la société était 
fixée k trente années, à partir du 
premier janvier mil huit cent cin-
quante-quatre, 

Que la dénomination serait : So-
ciété thypophanique, pour la re-
production des vitraux par la pein-
ture el la sculpture transparentes; 
'One le siège de la soriéte élait fixé 

à l'aris, rue Caumarlin, 67 ; 
Que M. Roussel serait le directeur 

géran' responsable de la société ; 
Qu'il s'adjoindrait un cogérant 

ou soua-djrecteur qui relèverait de 
lui ; 

Que ia raison et la signature se 
raient ROUSSEL etC«; 

Que le directeur-gérant aurait seul 
la signature sociale ; 
«Uue le fonds social serait lixéà 

deux cent mille francs ; 
Qu'il serait divisé en deux mille 

actions de cent francs chacune ; 
Que ces actions seraient au por-

teur; 

Que le fonds social pourrait être 
augmenté pendant la durée de la 
société, si ses besoins l'exigeaient, 
mais que celle augmentation de-
vrait Cire décidée par une délibé 
ralion des aclionnaires, k la ma 
jorité des voix représentant au 

moins la moitié des actions émises, 
Pour extrait. (8254) 

Suivant acté passé devant Me Ber-
trand et un de ses collègues, notai-
res à Paris, le vingt-deux décem-
bre mil huit cent cinquante-trois, 
enregistré, M. François-Marie PUR-
UET, tanneur, demeurant à Paris, 
rue Mouffelard, 311, ayant agi com-
me gérant de la société PURGET et 
C», a contracté avec M. Félix QUE-
NEAU, négociant à Nantes, tant en 
son nom que comme mandalaire de 
deux commanditaires, une société 
provisoire à titre d'essai pour l'ex-
périence du procédé de tannage des 
peaux à raison duquel MM. Monde 
et Baux ont obtenu un brevet d'in-
vention, cédé depuis pour un cin-
quième à M. Queneau. La société 
sera en nom collectif à l'égard de 
MM. Purge! et Queneau, et en com-
mandile à l'égard des autres per-
sonnes. Elle ne comprendra que les 
bénéfices résultant des opérations 
de la société Furget et C.« a laquelle 
sera appliqué le nouveau procédé. 
La raison sociale sera PURGET et 
O; la signature appartiendra à M. 
Purgel seul. La durée de la société 
sera d'un an, à partir du premier 
janvier mil huit cent cinquante-
quatre; son siège sera à Paris, rue 
Mouffelard, ïll. M.Queneau a ap-
porté à la société fa jouissance du 
brevet pendant ladite année, ainsi 
que l'appareil. Pour le cas où l'ex-
périence donnerait les résultat s pro-
mis, une société aura lieu enlre les 
mêmes personnes et dans les mê-
mes conditions, jusqu'à l'expira-
tion du brevet, c'est-à-dire jusqu'au 
seize juillet mil huit cent soixante-
sept. 

Pour oxfrait : 
Signé : BERTRAND . (8255) 

Glot et Dommartin. 
Cette société a été contractée pour 

une durée de neuf années consécu-
tives, commençant le premier jan-
vier mil huit cent cinquante-qua-
tre. 

Il a été dit que fa raison et la si-
gnature sociales seraient: FAURE, 
MÉAUXel BRIFFAUX;.i}4j(cle siège 
de la société serait à Paris, rue du 
Temple, 190, avec succursales à Pa-
ris, rue Soufflol, ît, et à Troyes, rue 
du Sauvage, 39 ; qcie les associés 
apportaient en société notamment, 
outre leur mise de tonds, les clien-
tèle, achalandage et matériel d'un 
établissement de coinmissionnairc-
cxpédileur par roulage ayant son 
siège et ses succursales dans les 
mêmes lieux que ladile société. 

Il a été stipulé que les associés fe-
raient indifféremment les travaux 
cl opérations de ladite société ; 

Que la signature des engage-
ments relatifs aux affaires de la so-
ciété appartiendraient égalemenl 
aux trois associés , niais que, néan-
moins, la signature prévalive des 
trois associés serait nécessaire pour 
tous traités, et que chacun des as-
sociés ne pourrait engager la société 
qu'autant que l'obligation serai! re-
lative à la société el inscrite sur ses 
registres, et ce, à peine de nullité 
vis-à-vis des tiers; qu'en cas de dé-
cès de l'un des sssociés, la société 
serait dissoute à l'égard de ses veu-
ve, héritiers et représentants, mais 
continuerait de plein droit entre les 
deux associés survivants. 

Pour extrait : 

PETITJEAN. (8257) 

gras, mais ils ne pourront en user 
que pour les affaires de la société; 
les engagements qui seraient supé-
rieurs à la somme de cinq cents 
francs ne pourront obliger la so-
ciéié qu'autant qu'ils serontprispar 
les deux associés. 

Pour extrait : 
E. PRUNIER-QUATREMKRE. 

(8258) 

Etude de M« PETITJEAN, agréé, 
160, rue Montmartre. 

Suivant acte passé devant M' 
Guyon, qui en a la minute, et son 
collègue, notaires à Paris, le trente> 
un décembre mil huit cent cin-
quante-lrois, enregistré, 

M. Alphonse-Jean-Marie-Thérèse 
FAURE, demeurant à Paris, rue des 
Fossés-Montmartre, 5: 

M. Claude MÉAUX, demeurant à 
Paris, place Louvois, 10; 

Et M. Etienne BRIFFAUX, demeu 
ranl à Belleville, rue de Paris, 4i; 

Tous trois intéressés dans une 
maison de roulage, 

Ont formé enlre eux une société 
en nom collectif pour l'exploitation 
d'une entreprise de commissionnai-
res-expéditeurs, par roulage, pour 
tous pays, exploitée précédemment 
à Paris etTroyes, par MM. Robillard. 

Suivant acte reçu par M« Vallée 
et son collègue, notaires à Paris, le 
vingt - quatre décembre mil huit 
cent cinquante-trois, enregistré, il 
a été formé entre M. Jean DUPA-
RET, M. Louis-Pierre METIVTEU, 
appréleurs, et madame Louise DU-
PARET, épouse de ce dernier, de-
meurant tons trois à Belleville, rue, 
des Bois, 12, une société en nom 
collectif pour l'exploitation du 
fonds de commerce d'apprêleur île 
batistes clde broderies, sis à llelle-
ville, rue des Itois, 12, leur appar-
tenant indivisément. 

La société csl oonsliluce pour 
dix-huit années, à partir du vina>-
qualrc décembre mil huit cent cin-
quante-trois, et son siège est lixé d 
Belleville, rue des Bois, 12. 

La raison sociale est DUPARIÏT et 
MET1V1ER. 

JIM. Duparet et Métivier ont seuls 
la signature sociale pour en faire 
usage ensemble ou séparément. 

Pour extrait : 

VALLÉE . (8256) 

D'un acte sous signatures privées 
en date à Paris du trente-un déeem 
bre mil huit cent cinquante-trois, 
enregistré, fail double entre : 

1* M.. Alberl-Théodore-Orophane 
GELLEE fils, pharmacien, demeu 
ranl à Paris, rue des Lombards, 8, 

Et 2» M Edouard MAUGRAS, an-
cien élèveenpharmacie, demeurant 
à Paris, rue Richelieu, 28, 

Il appert qu'une société en nom 
colleclif est constituée enlre lei 
susnommés, sous la raison GELI.ÉI 
fils et MAUGRAS, ayant pour obje. 
l'exploitation d'un établissement de 
pharmacie ; 

Que la duréedecette société, don, 
le siège est élabli à Paris, rue des 
Lombards, 8, es! fixée à quinze an-
nées, qui commenceront le premier 
janvier mil huit cent cinquante-
quatre et expireront à pareille: épu 

que mil huit cent soixante-neuf. 
Les affaires de la société seront 

administrées par les tleux asso-
ciés. 

La signature sociale appartiendr; 
à chacun des sieurs Geilée et Mau 

cembre mil huit cent cinquante-
trois, enregistré, 

Entre : 
1» M. Paul IIEFTY, demeurant à 

Paris, rue d'Engtiien, 24 ; 
2° M. Oswald HEFTY, demeurant 

à Paris, rue Martel, 6; 
3° Et M. Edouard HEFTY, demeu-

rant à Paris, rue Martel, e ; 
Il appert : 
Qu'il a été formé entre les sus-

nommés tune société commerciale 
en nom collectif, ayant pour objet 1 

principal la commission en mar-
chandises de loute espèce, notam-
ment pour les colonies. 

La durée de cette soeiôté sera de 
six années consécutives, à com-
mencer du premier janvier mil 
huit cent cinquante-quatre. 

Lo siège de la société sera à Pa-
is, rue Martel, 6. 

La raison cl la signature sociales 
seroril HEFTY frères. 

Les Irois associés géreront el ad-
uinislrcronl la société; ils auront 
liacuii la signalur* sociale, ma ; s 
ic pourront en faire usage que pour 
es besoins cl affaires delà société. 

1 peine, de nullité; ilommages-in-
érêts el même de dissolution de la 

sociélé conlre le contrevenant. 
Pour extrait : 

Victor DlLLAlS. (8260) 

Parade sous seing privé, en date 
du vingt décembre mil huit cent 
cinqnante - trois , enregistré, M. 
François -Barthélémy BLETZ , de-
meurant à Paris, rue de Marivaux, 

. et madame Claire-Aglaé NICO-

LAS, épouse TURCAS, demeurant 
rue du Faubourg-Poissonnière, 8, 
ont formé entre eux une sociélé en 
nom colleclif pour le commerce 
des vins, huiles el denrées du Midi 

Cette sociélé commence lo pre-
mier janvier mil huit cent cin-
quante-quatre pour iiuirà chaque 
période de trois, six ou neuf an 
nées. 

Son siège est à Paris, rue de Ri-
chelieu, 4 .1, et à Passv, avenue de 
Sainl-Cloud, 31. 

La raison el la signature sociales 
seront NICOLAS, TURCAS el BLET7 

M. Blet/, chargé de la caisse cl 
des recouvrements, fera seul usa-
ge de la signature sociale. 

Pour extrait : 

BLETZ . (8259) 

Elude de M« Victor DILLAIS, avo 
cat agréé, sise à Paris, rue Mé-
nars, 12, 

D'un acte sous signatures privées 
l'ait triple à Paris le vingt-neuf dé 

TRIBUNAL DE COMMERCE 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis, 
de dix à quatre heures. 

Faillite». 

DECLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugements <lu 3 JANV . t854, qui 
déclarent la faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au 
dit jour :, 

Du sieur LEFAURE (Joseph-Jac 
ques), md de literie, rue de Cléry 
85; nomme M. Trelon juge-commis 
saire, et M. Muet, rue Cadet, 6, syn 
die provisoire (N» mes du gr.); 

Bu sieur LANQUETOT (Eugène) 
neg. en draperies, rue des Déehar-
gcurs, 13; nomme M. Klein jiuc-
com-missalre, el M . Sergent, rue 

Rossini, 10, syndic provisoire (N 1 

11399 du gr.). 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIER» 

Sont invites d te rendre au Tribun d 
de commerce de Paris , salle des ai-
semblées des faillites, 4/31. les créan-

ciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur DUPRÉ (Etienne-Augus-
te), md de vins, rue Phélippeaux, 
3i, le 10 janvier à n heures (N° 
11304 du gr.); 

Pour assister à l'assemblée dans la-
quelle M. le juge-commissaire doit les 
consulter, tant sur la composition de 
l'élut des créanciers présumés que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets 
ou endossements de ces faillites n'é-
tant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses, 
afin d'être convoqués pour les as-
emblées subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur PlCOU, md de vin3 res-
taurateur, carrefour de, l'Observa-
toire, 17, le 10 janvier à 9 heures 
N" loi il du gr.'); 

Du sieur CHMtl.OT (Jean-Louis), 
limonadier, rue Nofre-Dame-dc Lo 
felte, is. le 10 janvier à 11 heures 
N" 11195 du gr.); 

Des sieurs PILON el DELAROCMÏ 
(Pierrê-Abe) et Jcan-Eloi), éditeurs, 
rue llautefetiillc, J, associés primi-
tivement sous la raison-Delaroche 
et Pilon, et postérieurement sous la 
raison Pilon el C, le 10 janvier à 1 
heure (N° H243 du gr.). 

Du sieur MARTINCOURT (Joseph-
Charles), négoc. ent. de peintures, 
rue du Chaume, 2, le 9 janvier à 1 r 
heures (N° 11226 du gr.); 

Powr être procédé, sous la prési 
dence de M. le juye-commissalre, aux 
vérification et affirmation de leurs 
créances : 

NOTA . Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification et allirmalion de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités d produire, dam le dé-
lai de vingt jours, d dater de ce Jbur, 
leurs titrés de créances, accompagnés 
d'un bordereau sitr papier timbr . 
dlcalif des sommes d réclamer, il M. 
les créanciers : 

Du sieur LENOIIV (Augustin), né 
gocianl en soieries, rue St-Martin 
ÏSÇi enlre les mains de M. Lefran 
cois, rue ds Grammont. ia, syndic 
delà faillite (N" 11267 du gr.); 

Dé la sociélé tnOBDÔNNÀT lits cl 
C", ayant pour objet l'exploitation 
d'un fonds de commerce de méca 
nlcien, run Fontaine-au-Roi, 58 
composée de Ferdinand Dioudon 
nat, rue Fontaine-au-Roi, ..s; Joseph 
Carpentier, me Fontaine-au-Roi 
47, et Jean-Baptiste MONDON, rue 

Fontaine-au-Roi, 58, entre les mains 
de M. Let'rançois , rue de Gram-
mont, 16, svndicdc la faillite (N* 
11063 du gr.); 

Du sieur RENOUF (Eugène), md 
boucher, rue des'Quatre-Vents, 18, 
entre les mains de M. Millet, rue 
Mazagran, 3, syndic de la faillite 
(N" 11145 du gr.); 

Pour, en conformité de l'article 492 
delà loi du 28 mai 1831, être procédé 

la vérification des créances, qui 
commencera immédiatement après 

"expiration de ce délai. 

ASSEMRLÉES DU 5 JANVIER 18M. 

NF.CF HEURES : Ardaut, boulanger, 
état, -L'Océanie, assurances ma-
ritimes, id. — Blanchet, éclaira-

ge au gaz, id. . 
DIX HEURES i |2: Simon et C" gui 

Parmentière), redd. de comptes-
ONZE HEURES l|2 : Gravât , md ne 

vins, clfil. 
MIDI : Saradin , niercior, rem. a 

huit. 

Bece« et inhumation*. 

Du2janvier 1854. - Mine ruon-
nellier', 73 ans, rue Neuve-des Ma-
lburins, ïj. — M Didot, 93 ans, rue 
de Chartres, 23. — Mme Bertei a, 57 
ans, i ue St-Lazarn, 142. - Mlle m-
chaud, 35 ans, rue d'Amsterdam, 
32. — Mme Pelit, 78 ans, rue Lavo -
sier, 23. - M. Collardot, 33 ans. rue 
Montmarlre, 156. - Mlle Forclieroi, 
rucduliOHloi, 21. - Mme Grenier, 

75 ans, rueSte-Barbe, 4. -Mm;,P°-
niui'l, 22 ans, rue du Fg-ou-icm 
pie, 25. - Mlle Largesse, 71 ans, W 
Hrauregard, 29. - Mme veuve u 
lande, 79 ans, bout du Temp e i -
— M. Gloumin, 73 ans, rue de S-
longe, 59. - Mme Blondot, a an. 
rue de Saintonge, 52. - Mme Gi.i_ 

mont, 73 ans, rue de Poitou, »• 
MmeLemaire, 4» ans rue, Cuilu r 
Slc-Catlierine, 52. - M- Lei o.rx, 
ans, rue des Trois-Pavillons o. 

Mme Silvestre, 42 ans, i ue l o > 

court. 73. - M. »«vM;,ÏÏS <, ",;.<ï.8 
ehé-Neuf, ie. -M

 C'™£%£Z de 
Barres, n. - M'"

u
J.?i^

u
" è

 U
c l't -

Lar.H-liiTou.-ai.lt, M»["^Hi 
Diversité, n* = M. Damclle, 
pacage sl -Maur, «• --•„,„, c...-
56 an 
son 
in», 2 

.., me 
- M. 

les 'Grands
 :

 Augiislins, -

doyen, 2t ««''^ *^îue «TT'^l 

de lafournelle, " 

Le gérant, 
BAUDOUIN-

Enregistré à Paris, le 

iitiçti doux fruuos vingt c' 
Janvier 1854, F" 

IMPRIMERIE «5 A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATHURINS, 18, .Pour légalisation de la signature A. GuW, 


